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Les membres du Conseil ont été réguliè-
rement convoqués le mercredi 10 mai 
2023 à 20 h 00, à l�Aula du collège de 
Montreux-Est, Rue de la Gare 33, à 
Montreux 
 
Monsieur le Président Nicolas Büchler déclare 
qu�il est 20h00 et prie l�assemblée de bien 
vouloir prendre place. 
 
M. le Président 
 
Mesdames les Conseillères communales, 
Messieurs les Conseillers communaux, 
Bonsoir et bienvenue pour cette séance du 10 
mai 2023 à laquelle je suis heureux de vous 
retrouver. 
 
Je salue la présence de la Municipalité in cor-
pore, ainsi que de Mme Vanessa Egli, secré-
taire municipale. 
 
Je salue également la présence de Madame 
Céline Morier, secrétaire de notre Conseil, 
ainsi que de notre huissier suppléant M. 
François Baehni 
 
Je salue aussi les membres du Bureau du 
Conseil, le représentant des médias, ainsi que 
le public présent ce soir. 
 
Vous avez été convoqués dans les délais et 
selon les formes prescrites par l�article 89 de 
notre Règlement. 
 
Avec 78 conseillers présents (sur 98), l�appel 
nominal laisse apparaître que le quorum est 
atteint, en conséquence l�assemblée peut 
valablement délibérer. 
 
Présences: 78 conseillères et conseillers sont 
présents. 
 
Ont fait excuser leur absence: Mmes Ruth 
Bär, Tanya Bonjour, Claudine Borloz, 
Geneviève Brunner-Frass, Soraia Dias, 
Stefania La Spada, Antoinette Loup, Ida 
Rodman, Jessica Ruedin, Anne Saito, MM. 
Matthieu Burkhart, Sabri Ceylan, Ambroise 
David Crittin, Emmanuel Gétaz, Dario 
Guarnaccia, Murat Karakas, Christophe 
Lombardo, Jörg Meyer, Samuel Roch, Pierre- 
André Spahn, 
 
Tel qu�il est désormais d�usage, je vous pro-
pose de modifier l�ordre du jour de notre 
séance en y ajoutant les points suivants. 
 
Au point 11, développement des interpella-
tions et réponses de la Municipalité, rajout de 
trois points : 
 
11.6 Interpellation de Mme Elisabeth 

Wermelinger: «Location à court terme 
de logements: appliquer le cadre légal» 

 
11.7. Interpellation de M. Angelo Giuliano: 

«Limitation de la vitesse des véhicules à 
30 km/h de nuit: la municipalité tiendra-
t-elle compte des avis négatifs expri-
més par la population et par les usa-
gers?» 

  
11.8. Interpellation de M. Olivier Müller: «fau-

dra-t-il attendre une génération entière 
pour enfin pouvoir se baigner au centre 
de Montreux?» 

 
Malheureusement, nous devons également 
supprimer le point 2.2, Prestation de serment 
d�une conseillère ou d�un conseiller en rem-
placement de M. Bruno Femia (SOC) démis-
sionnaire. 

Effectivement, M. Ganes Thiyagaraja est 
excusé pour ce soir en raison d�un décès 
intervenu en fin de semaine dernière dans sa 
famille. Nos pensées vont vers lui et les siens 
et son assermentation se déroulera le 21 juin 
prochain. 
 
Nous allons donc procéder au vote à main 
levée sur cette proposition de modification de 
l�ordre du jour. 
 
Je soumets cette modification de l�ordre du 
jour au vote. L�ordre du jour modifié est 
adopté à l�unanimité. 
 
 
1.  APPROBATION DU PROCÈS-

VERBAL DE LA SÉANCE DU 
5 AVRIL 2023 

 
M. le Président 
 
En préambule, merci à toutes celles et tous 
ceux qui ont envoyé leur texte à notre secré-
taire Mme Céline Morier, conformément à 
notre règlement. 
 
Au sujet du procès-verbal de la séance du 5 
avril 2023, quelqu�un a-t-il des modifications à 
demander? 
 
Le procès-verbal est accepté à la majo-
rité moins une abstention. 
 
Mes remerciements à Mme Céline Morier pour 
la rédaction du procès-verbal. 
 
 
2.  PRESTATION DE SERMENT 

D�UNE CONSEILLÈRE OU D�UN 
CONSEILLER EN REMPLACE-
MENT: 

 
2.1 de Mme Lynn Dardenne Perrin (indé-

pendante), démissionnaire; 
 
M. le Président 
 
Les membres du bureau ont tenu séance ce 
jour à 19h00 et ont vérifié l�éligibilité de 
Monsieur Alain Akiki (PLR), en remplacement 
de Mme Lynn Dardenne Perrin (indépen-
dante). 
 
Nous allons procéder à l�assermentation selon 
l�article 6 de notre règlement: 
 
Je prie Monsieur Alain Akiki, de bien vouloir 
venir devant le pupitre et j�invite l�assemblée et 
le public à se lever. 
 
Je vais vous lire le serment qui figure à l�article 
6 de notre règlement et, à l�appel de votre 
nom, je vous invite à lever la main droite et à 
dire: JE LE PROMETS! 
 
Lecture de l�article 6. 
 
Monsieur Akiki est assermenté devant l�as-
semblée selon le cérémonial habituel. 
 
Applaudissements de l�assemblée. 
 
M. le Président 
 
Nous vous félicitons pour votre élection. Je 
vous prie de récupérer votre diplôme de 
conseiller ainsi qu�un exemplaire du règlement 
du Conseil et votre carte de vote auprès de 
notre huissier. 
 
3.  NOMINATION 

3.1 d'une ou d'un membre du Conseil 
intercommunal du SIGE, en rempla-
cement de M. Bruno Femia (PS), 
démissionnaire; 

 
M. le Président 
 
Pour le remplacement de M. Bruno Femia y a-
t-il une proposition du groupe socialiste? 
 
Mme Marie Solène Adamou Moussa (SOC) 
Le groupe des socialistes propose la candida-
ture de Mme Charlotte Chevallier. 
 
M. le Président 
 
Y a-t-il d�autres candidatures? Si ce n�est pas 
le cas, je vous propose, conformément à l�ar-
ticle 70 alinéa 4 de notre règlement, d�élire M. 
tacitement. Y a-t-il des oppositions? 
 
Ce n�est pas le cas, Mme Charlotte Chevallier, 
vous êtes élue membre du Conseil intercom-
munal du Service intercommunal de gestion 
(SIGE), et je vous en félicite. 
 
Applaudissements de l�assemblée. 
 
3.2 de la deuxième vice-présidente ou du 

deuxième vice-président du Conseil 
communal, en remplacement de M. 
Cédric Blanc, démissionnaire. 

 
M. Benoît Ruchet (PLR) 
 
Monsieur le Président, Chères et chers col-
lègues, 
 
En remplacement de M. Cédric Blanc, le 
groupe PLR a le plaisir de vous proposer la 
candidature de M. Olivier Müller en tant que 
second vice-président. 
 
Minutieux et connu pour ses prises de parole 
complètes et circonstanciées que d�aucuns 
jugent parfois trop détaillées, Olivier Müller a 
rejoint notre Conseil en 2016, suite aux élec-
tions communales. Il est un conseiller particu-
lièrement investi et actif. Il a notamment parti-
cipé à près de 60 commissions, repris la pré-
sidence du groupe PLR l�année dernière, il 
s�engage encore comme membre au comité 
du PLR Montreux et du PLR Riviera. 
 
Aussi pouvons-nous affirmer qu�Olivier Müller 
est une force de travail et un élément impor-
tant de notre groupe. Notons enfin qu�en sa 
qualité d�ingénieur civil EPFL, fort de riches 
expériences professionnelles, politiques, 
associatives et aussi de par ses qualités per-
sonnelles appréciées et reconnues, le groupe 
PLR est persuadé qu�il fera un excellent 
deuxième vice-président. 
 
Il n�y a pas d�autres propositions. M. le 
Président invite les scrutateurs à distribuer les 
bulletins de vote et déclare le vote ouvert. 
 
Résultat du scrutin 
Bulletins délivrés:         76        Bulletins rentrés: 76 
Bulletins valables:        73        Bulletins nuls: 3 
Bulletins blancs:           11        Majorité absolue: 39 
 
M. Olivier Müller est élu 2ème Vice-
Président du Conseil communal pour l�année 
politique 2022-2023 par 53 voix 
 
Voix éparses (9): 3 Tal Luder, 2 Laurence 
Sierro, 1 Olivier Raduljica, 1 Silvano Pozzi, 1 
Florian Manzini, 1 Cédric Blanc 
 
Applaudissements de l�assemblée. 
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4.  CORRESPONDANCE 
 
M. le Président 
 
Nous avons reçu pour cette séance: 
 
1.   Nous avons reçu le premier numéro de la 

newsletter Agglo rivelac, qui vous a été 
communiquée par mail.  

2.   L�Agglo Rivelac a également adressé une 
invitation pour que 5 représentants du 
conseil participent à un Atelier public-cible 
le 7 juin 2023. Ces ateliers ont pour voca-
tion, je cite «à coproduire, concrétiser, affi-
ner la vision d'ensemble de cette planifica-
tion stratégique». Les représentants de 
notre conseil ont bien été désignés et je 
vous en remercie. 

3.   Nous avons reçu le courrier de démission 
du service intercommunal de gestion du 
SIGE de M. Bruno Femia (SOC). Son rem-
placement est déjà acté.  

4.   Nous avons reçu le courrier de démission 
de Mme Anja Hofer, les Vert.e.s. 

      LECTURE. Son remplacement se fera en 
juin prochain.  

5.   Nous avons reçu également un courrier 
de l�association suisse WIR concernant 
l�implémentation de nouvelles antennes 
5G au plan fédéral. Ce courrier sera joint 
au PV.  

 
Je n�ai plus d�autre correspondance à vous 
transmettre. 
 
 
5.  COMMUNICATION DU BUREAU 
 
5.1 sur la composition de la commission 

chargée de l�examen de la prise en 
considération ou non du postulat de 
M. Quentin Talon: «Fonds immobi-
lier». (Date de la commission: mer-
credi 24 mai 2023 à 19 h 00, à la Villa 
Mounsey, Salle A, à Montreux). 

 
Président (Vert-e-s): M. Lionel Moyard 
 
Membres: Mmes Charlotte Chevallier, Christine 
Menzi, Elisabeth Wermelinger, MM. Claude-
Pascal Gay, Vincent Haldi, José Jorge, Pascal 
Rossier, Benoît Ruchet, Quentin Talon 
 
M. le Président ouvre la discussion. La parole 
n�est pas demandée, la discussion est close. 
 
 
6.  COMMUNICATIONS DE LA 

MUNICIPALITÉ 
 
Mme Irina Gote, Municipale 
 
Monsieur le Président, Mesdames et 
Messieurs, 
 
Nous avons le plaisir de vous distribuer la nou-
velle stratégie communale de durabilité qui 

s�intitule «Montreux agit», nous l�avons posée 
sur vos pupitres tout à l�heure. Cette stratégie 
a pour objectif de mettre à jour les engage-
ments communaux de durabilité, de fournir un 
fil rouge et des objectifs clairs pour la mise en 
�uvre de la durabilité à Montreux. 
 
La Municipalité a formulé le v�u que la légis-
lature 2021-2026 soit celle de la durabilité, de 
la mobilité et du service à la population. C�est 
pourquoi le travail d�élaboration de la stratégie 
de durabilité a consisté à faire dialoguer les 5 
axes du programme de législature, avec 
l�agenda 2030 pour le développement dura-
ble. Le groupe de travail durabilité formé de 
représentantes et représentants de chaque 
service de l�administration communale, a tra-
vaillé sur l�identification des enjeux et des 
actions clés pour l�administration communale 
et le territoire montreusien. Des consultations 
auprès des services communaux ont ensuite 
été réalisées en bilatéral afin de consolider ces 
propositions. La stratégie de durabilité a fina-
lement été validée par la Municipalité cet hiver. 
Cette stratégie remplace le document décla-
ration d�engagement sur la voie de la durabi-
lité datant de 2012. 
 
La stratégie de durabilité de Montreux reprend 
les 5 axes du programme de législature 2021-
2026. Les 17 objectifs de développements 
durables (ODD) de l�agenda 2030 y figurent 
également au travers de 16 thématiques qui 
se recoupent et s�influencent mutuellement. 
L�accent est résolument mis sur les actions 
concrètes qui vont permettre de répondre aux 
enjeux de durabilité à Montreux. 
 
La stratégie de durabilité sert de chapeau à 
d�autres politiques communales en matière de 
durabilité, telles que la politique énergétique et 
climatique, la politique de biodiversité ou 
encore celle de la mobilité. 
 
Vous avez entre vos mains la version du 
dépliant destiné au grand public. Vous pouvez 
constater que le graphisme décline les réfé-
rences visuelles associées à Montreux, la 
beauté du paysage, ainsi que sa vocation de 
ville d�accueil touristique. 
 
Une version électronique plus complète est 
également disponible en format PDF, vous 
pouvez la consulter via le QR code sur le 
dépliant. Celle-ci sera aussi disponible avec le 
dépliant sur le site internet de la commune sur 
les pages liées au domaine de la durabilité. 
 
Nous avons choisi de faire un tirage papier du 
dépliant pour assurer sa diffusion auprès du 
grand public, en prenant soin de l�imprimer 
sur du papier recyclé, labelisé avec des 
encres recyclables. 
 
Vous pouvez bien sur vous en tenir à la ver-
sion PDF du dépliant et laisser la version 
papier sur votre pupitre, la version grand 
public sera encartée dans le prochain Vivre à 
Montreux qui paraîtra fin juin. 

La durabilité est l�affaire de toutes et tous, la 
mise en �uvre de cette stratégie nécessite 
l�implication de la Municipalité, du personnel 
de l�administration communale, ainsi que de la 
population, des entreprises et de l�ensemble 
des actrices et acteurs du territoire. Nous 
comptons également sur vous Mesdames et 
Messieurs les conseillères et conseillers com-
munaux, pour véhiculer ce message impor-
tant auprès de la population. 
 
En conclusion nous vous prions M. le 
Président, Mesdames et Messieurs, de bien 
vouloir prendre acte de la présente communi-
cation. 
 
Il n�y a pas d�autre communication municipale. 
 
 
7.  RAPPORTS DES 
     COMMISSIONS 
 
7.1 sur le préavis No 06/2023 relatif à 

l�octroi d�un crédit d�investissement 
du patrimoine administratif de CHF 
137'000.- TTC au maximum pour le 
prolongement du réseau communal 
d�évacuation des eaux et la pose 
d�une infrastructure souterraine de 
réserve pour l�éclairage public au 
droit des Nos 1 à 5 de la route des 
Avants à Glion». (Rapp.: M. Yanick 
Hess); 

 
M. le Président ouvre la discussion. La parole 
n�est pas demandée, la discussion est close. 
 
M. Yanick Hess (PLR) 
 
En conclusion, nous vous prions, Monsieur le 
Président, Mesdames et Messieurs, de bien 
vouloir prendre les résolutions suivantes: 
 

LE CONSEIL COMMUNAL 
DE MONTREUX 

 
vu le préavis No 06/2023 de la Municipalité du 
10 mars 2023 au Conseil communal relatif à 
l�octroi d�un crédit d�investissement du patri-
moine administratif de CHF 137'000.- au 
maximum, pour le prolongement du réseau 
communal d�évacuation des eaux et la pose 
d�une infrastructure souterraine de réserve 
pour l�éclairage public au droit des Nos 1 à 5 
de la route des Avants à Glion 
 
vu le rapport de la commission chargée 
d'examiner cette affaire, 
 

DECIDE 
 
1.   d�autoriser la Municipalité à entreprendre 

les travaux de prolongement du réseau 
communal d�évacuation des eaux et la 
pose d�une infrastructure souterraine de 
réserve pour l�éclairage public au droit des 
Nos 1 à 5 de la route des Avants à Glion; 
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2.   de lui allouer à cet effet un crédit d�inves-
tissement du patrimoine administratif; 

 
3.   de couvrir tout ou partie de cette dépense 

par les fonds disponibles en trésorerie et 
d�autoriser la Municipalité à recourir si 
nécessaire à l�emprunt pour le solde à 
souscrire aux meilleures conditions du 
marché; 

 
4.   d�amortir les dépenses relatives aux 

égouts, d�un montant de CHF 114'000.- 
directement sur le compte No 460.3311 
et de compenser l�amortissement par un 
prélèvement sur le compte No 9280.004 
«Fonds égouts»; 

 
5.   d�amortir la dépense non couverte par le 

fonds égouts, d�un montant de CHF 
23'000.-, par le compte No 431.3311 sur 
une période de 40 ans au maximum; 

 
6.   d�autoriser la Municipalité à signer tous 

actes ou conventions en rapport avec 
cette affaire. 

 
Le Conseil communal de Montreux 
accepte ces conclusions par 75 OUI, 
0 NON et 0 abstention. 
 
 
7.2 sur le préavis No 07/2023 relatif à 

l�octroi d�un crédit d�investissement 
du patrimoine administratif de CHF 
208'000.� au maximum, sous déduc-
tion des subventions cantonales à 
recevoir, pour des actions de biodi-
versité en forêt. (Rapp. Mme Claudia 
Hischenhuber); 

 
M. le Président ouvre la discussion. 
  
M. Dominik Hunziker (UDC) 
 
Monsieur le Président, Mesdames et 
Messieurs, 
 
Je pense que nous avons tous été un peu 
choqués lors de cette commission lorsque 
nous avons appris que, dans le canton de 
Vaud, nous avons le droit de chasser 10 
Tétras lyres, car du moment où nous mettons 
beaucoup d�argent pour protéger ces ani-
maux, après nous pouvons les tirer. Comme 
vous avez pu le lire dans le rapport, c�est une 
loi cantonale, nous avons le droit de le faire, 
on m�a dit que c�était hors sujet et que nous 
ne pouvions rien faire, mais je souhaitais 
quand même dénoncer publiquement que 
nous utilisons l�argent de nos citoyens pour 
sauver des animaux et que derrière nous 
avons le droit de les tuer. Je mange de la 
viande de chasse, je ne suis pas du tout anti-
chasseurs, en discutant avec quelques chas-
seurs, il semblerait que ce soit une minorité 
qui désire tirer ces bêtes. Ce sont les mêmes 
qui voudrons tirer un lynx, un loup et même 
aller en Afrique pour tirer un éléphant ou 
même un rhinocéros. Je propose à nos auto-
rités de discuter avec les chefs de service et 
de sélectionner le bon du mauvais en travail-
lant avec des gens qui sont un peu pro-nature 
et qui vont dans le même sens que nous en 
souhaitant protéger la nature. 
 
M. Caleb Walther, Municipal 
 
Monsieur le Président, Mesdames et 
Messieurs, 
 
Comme la Municipalité a eu l�occasion de le dire 
en séance de commission, c�est strictement de 

compétence cantonale et nous ne choisissons 
pas qui vient faire des comptages des Tétras 
lyres sur la commune de Montreux. A titre per-
sonnel, j�entends vos propos et je considère 
que ces questions sont légitimes, car nous pou-
vons voir une contradiction dans la pratique 
actuelle. Toujours est-il que je vous invite à vous 
adresser à des députés intéressés, notamment 
s�il y en a dans la salle, car au niveau vaudois il 
est possible de changer quelque chose, alors 
que du côté de la Municipalité de Montreux 
nous ne pouvons rien faire. 
 
M. François Cardinaux (PLR) 
 
Monsieur le Président, Mesdames et 
Messieurs, 
 
Pour information vous avez trois députés ici 
ce soir, il s�agit de M. Pilloud, votre Syndic et 
moi-même. 
 
La parole n�est plus demandée, la discussion 
est close. 
 
Mme Claudia Hischenhuber (Vert-e-s) 
 
En conclusion, c�est à l�unanimité que la com-
mission vous propose de bien vouloir prendre 
les résolutions suivantes: 
 

LE CONSEIL COMMUNAL 
DE MONTREUX 

 
vu le préavis No 07/2023 de la Municipalité du 
16 mars 2023 au Conseil communal relatif à 
l�octroi d�un crédit d�investissement du patri-
moine administratif de CHF 208'000.- TTC au 
maximum, sous déduction des subventions 
cantonales à recevoir, pour des actions de 
biodiversité en forêt 
 
vu le rapport de la commission chargée 
d�examiner cette affaire, 
 

DECIDE 
  
1.   d�autoriser la Municipalité à entreprendre 

les actions de biodiversité en forêt 
décrites dans le présent préavis, sous 
réserve de l�obtention de subventions 
cantonales; 

 
2.   de lui allouer à cet effet un crédit d�investis-

sement du patrimoine administratif de CHF 
208'000.- TTC au maximum, sous déduc-
tion des subventions cantonales à recevoir, 
complétées par une subvention du Parc 
naturel régional Gruyère Pays- d�Enhaut; 

 
3.   de couvrir tout ou partie de cette dépense 

par les fonds disponibles en trésorerie et 
d�autoriser la Municipalité à recourir, si 
nécessaire, à l�emprunt pour le solde à 
souscrire aux meilleures conditions du 
marché; 

 
4.   de comptabiliser les subventions dans le 

compte de recettes d�investissements du 
préavis; 

 
5.   d�amortir la dépense non couverte par les 

participations et subventions par le débit 
du compte No 325.3329 dès que le préa-
vis sera terminé; 

 
6.   d�autoriser la Municipalité à signer tous 

actes ou conventions en rapport avec 
cette affaire. 

 
Le Conseil communal de Montreux 
accepte ces conclusions par 73 OUI, 1 
NON et 1 abstention. 

7.3 sur le préavis No 08/2023 relatif à 
l�appel d�offres en procédure ouverte 
pour l�attribution d�un mandat d�ac-
compagnement pour l�élaboration 
du plan d�affectation communal 
(PACom). (Rapp.: Mme Kyong-Won 
Schärer); 

 
M. le Président ouvre la discussion. 
 
M. Vincent Haldi (ML) 
 
Monsieur le Président, Mesdames et 
Messieurs, 
 
Je prends la parole au nom de notre collègue 
M. Emmanuel Gétaz, absent ce soir, qui sou-
haitait s�exprimer en tant qu�ancien membre 
de la commission PGA sur des propos que M. 
le Municipal Walther et Mme la cheffe de ser-
vice de l�urbanisme ont tenu en commission 
et figurant au rapport. 
 
Concernant les raisons ayant amené à l�annu-
lation de notre dernier plan d�affectation com-
munal, à savoir que les seules responsabilités 
en incomberaient au Conseil d�alors, via le 
biais d�amendements déposés par la commis-
sion PGA, amendements que Montreux Libre 
n�a jamais soutenu. M. Gétaz conteste vive-
ment cette interprétation, la raison principale, 
selon lui, est de la responsabilité unique du 
précédent exécutif et du service de l�urba-
nisme qui est toujours le même, dont les partis 
pris en matière d�aménagement du territoire, 
en particulier celui de traiter uniquement une 
partie du périmètre hors centre, a amené à une 
annulation de ce PGA par le tribunal fédéral. 
 
Montreux Libre votera les conclusions de ce 
rapport, nous sommes conscients de l�impor-
tance et de l�urgence de réaliser les futures 
études visant à obtenir un PACom dans les 
meilleures conditions. 
 
Nous espérons seulement que les futures 
étapes décrites dans le calendrier du cahier 
des charges seront plus productives, que 
l�étude que nous avons financée il y a plus de 
2 ans et que Montreux pourra, après tellement 
de tergiversations, disposer enfin d�un plan 
d�affectation communal, légal. 
  
M. Olivier Müller (PLR) 
 
Monsieur le Président, Mesdames et 
Messieurs, Je dépose l�amendement suivant: 
8 d�allouer un crédit complémentaire au bud-
get 2023 de CHF 500'000.00 comme avance 
sur le crédit d�étude du futur mandataire en 
charge de l�élaboration du PACom, à faire rati-
fier ultérieurement par voie de préavis. 
C�est mot pour mot le même amendement 
que j�ai transmis en début de semaine aux 
chefs de groupe. 
 
La discussion générale se poursuit. 
 
M. Caleb Walther, Municipal 
 
Monsieur le Président, Mesdames et 
Messieurs, 
 
Je me permets de réagir brièvement aux pro-
pos de M. Haldi. Tout d�abord, on ne peut pas 
garantir que les propos que j�ai tenu en 
séance soient fidèlement retranscrits dans le 
rapport. Je fais confiance, mais je ne les ai pas 
validés et je ne me retrouve pas, car ni moi, ni 
la cheffe de services, Mme Wasem, n�avons 
dit que la «seule» cause étaient les amende-
ments de l�annulation. Vous parlez du fait que 
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seul le bas de la Commune était traité. Force 
est de constater que d�autres communes ont 
des plans généraux d�affectation qui ne sont 
que partiels et leur territoire est couvert par 
plusieurs plans. Cette approche était donc 
validée à une époque. 
 
De fait les amendements du Conseil ont 
imposé de nouveaux examens qui ont retardé 
les validations et obligé à reprendre des modi-
fications législatives en cours de route. Nous 
n�allons pas faire une histoire de ce qui s�est 
passé, je prends note que pour certains c�est 
la faute exclusive de la Municipalité de 
l�époque et de son service. Si cela permet 
d�avancer que nous portions ce chapeau, 
c�est très volontiers que nous le porterons, le 
but étant que nous puissions avoir maintenant 
un plan d�affectation communal qui satisfasse 
une majorité des montreusiennes et montreu-
siens et qui soit entièrement conforme au droit 
supérieur. 
 
M. le Président ouvre la discussion sur 
l�amendement. 
 
Amendement de M. Olivier Müller: 
 
8 d�allouer un crédit complémentaire au bud-
get 2023 de CHF 500'000.00 comme avance 
sur le crédit d�étude du futur mandataire en 
charge de l�élaboration du PACom, à faire rati-
fier ultérieurement par voie de préavis. 
 
M. Olivier Müller (PLR) 
 
Monsieur le Président, Mesdames et 
Messieurs, 
 
Je souhaite apporter quelques précisions, 
l�objectif de cet amendement est de pouvoir 
gagner un peu de temps, j�ai dit 3 ou 4 mois, 
ce sera peut-être plus. Nous avons appris en 
commission quel était le calendrier prévu. 
Nous pouvons dire que ce préavis 08/23 
concernant un montant inférieur à CHF 
50'000.- pour un appel d�offre afin de trouver 
un futur mandataire (celui qui va nous faire 
notre PACom) n�était pas forcément néces-
saire et nous avons déjà perdu un peu de 
temps à ce moment-là. 
 
Maintenant nous allons lancer le véritable 
appel d�offre, qui se fera, j�imagine, en juin. 
Les offres vont rentrer ce qui fait que la 
Municipalité devrait cet été pouvoir savoir 
quelles sont les bonnes offres et avoir comme 
objectif un adjudicataire en début d�automne. 
 
La Municipalité nous a confirmé en commis-
sion qu�elle avait l�intention de revenir devant 
le Conseil avec le montant du crédit d�étude, 
cela veut dire qu�il faut rédiger un préavis, ce 
qui prend du temps. Rien que le préavis que 

nous avons ce soir est complet, mais il a sûre-
ment pris deux, trois mois et occupé plusieurs 
personnes. 
 
Si l�objectif de la Municipalité est d�attendre le 
vote du Conseil pour pouvoir, commencer les 
prestations avec le futur mandataire, cela 
nous repousse probablement avec un dépôt 
de préavis pour octobre ou novembre. Nous 
avons un vote du Conseil en décembre et 
nous commencerions probablement juste 
avant Noël ou juste après, ce qui veut dire 6 
mois après le dépôt de l�offre. Cela pose pro-
blème car cela ferait 6 mois de retard, ensuite 
peut-être que les personnes clés dans l�offre 
de juin, ne seront plus disponibles, car c�est 
difficile il y a beaucoup de travail dans la 
branche. De pouvoir allouer ce crédit en 
avance permettra de pouvoir signer le contrat 
et démarrer les études tout de suite cet 
automne, cela me parait important. Quelles 
que soient les orientations qui seront prises 
par ce nouveau mandataire, il y aura de toute 
façon un travail qui est incompressible, il faut 
lire l�historique, assimiler le PGA de 1972, tout 
ce qui a été fait en 2019, les échanges avec la 
DGTL, le rapport DOLCI, de toute façon 
quelles que soient les orientations au début du 
mandat, cela prendra 2, 3 mois pour que le 
futur mandataire puisse rentrer dans le bain. 
Cet automne serait idéal en permettant les 
premières orientations et aussi peut-être de 
rencontrer avant Noël, la DGTL qui a un nou-
veau chef de service et qui pourrait peut-être 
placer Montreux au-dessus de la pile des 
documents importants. 
 
Le cours normal des événements dans les 
préavis de constructions, c�est que nous n�at-
tendons pas le retour des offres pour faire le 
préavis, nous avons une estimation des coûts, 
elle a été demandée dans une de mes ques-
tions, il s�agit de CHF 700'000.- à 800'000.-, 
nous avons un montant pour commencer. 
 
Pour le 2m2c, concernant la salle triple, nous 
votons sur des estimations de coût et les 
offres rentrent longtemps après, pour cet 
objet nous devrions pouvoir avoir les mêmes 
démarches pour pouvoir avancer et débuter 
ces études. Le but de l�amendement n�est 
pas de forcer la main de la Municipalité, mais 
juste une opportunité qui lui est donnée de 
pouvoir démarrer les études plus tôt, dès cet 
automne et de ne pas devoir se stresser de 
devoir réaliser un préavis, au risque de ne pas 
commencer les prestations avant Noël. C�est 
pour aider la Municipalité à débuter les études 
le plus rapidement possible, cela me semble 
important. En plus cela permettra, après, avec 
le préavis qui devra ratifier ce montant, que la 
commission puisse inviter le futur mandataire, 
afin qu�il explique ses orientations et que nous 
puissions lui poser des questions. 

Voilà pour les avantages, vous avez le choix, 
mais il s�agit juste de donner l�opportunité à la 
Municipalité et au futur mandataire de com-
mencer plus tôt, sans devoir attendre la vali-
dation du crédit par ce Conseil. 
 
M. Tal Luder (UDC) 
 
Monsieur le Président, Mesdames et 
Messieurs, 
 
Vu que M. Müller a déjà dit tout ce qu�il y avait 
à dire, je vous annonce que le groupe UDC 
soutiendra l�amendement et que chaque jour 
que nous pouvons gagner sur l�établissement 
de ce PACom est le bienvenu. Je vous invite à 
accepter cet amendement. 
 
M. Fabien Willemin, (DA) 
 
Monsieur le Président, Mesdames et 
Messieurs, 
 
Serait-il possible d�avoir l�avis de la 
Municipalité sur cet amendement? 
 
M. Caleb Walther, Municipal 
 
Monsieur le Président, Mesdames et 
Messieurs, 
 
Si la Municipalité n�a pas souhaité demander 
l�ensemble du budget nécessaire c�est parce 
que nous n�avons pas encore d�offres 
entrées. Contrairement à ce que dit M. Müller, 
en général, quand un préavis est déposé, il y 
a au moins une offre déjà rentrée. Il s�agit 
donc de plus que de simples estimations. 
Pour ce dossier, nous n�avons pas encore 
d�offre. 
 
Il y a donc cette faiblesse potentielle dans le 
projet d�amendement, même si nous pouvons 
toujours rattraper le coup après si nous 
voyons finalement qu�il faut une enveloppe 
financière plus importante en revenant devant 
le Conseil communal avec d�autres préavis. 
 
Nous aurions souhaité avoir d�une part un 
montant plus précis à vous présenter et d�au-
tre part pouvoir communiquer et éventuelle-
ment dialoguer avec le Conseil communal 
plus régulièrement. En effet, il y a régulière-
ment des interpellations ou de simples inter-
ventions qui suscitent le débat. Nous pouvons 
penser qu�avec cet amendement ce ne sera 
pas rédhibitoire et que nous continuerons à 
vous informer. 
 
Le signe de confiance qui est témoigné dans 
cet amendement nous touche et si nous pou-
vons gagner un peu de temps, c�est volontiers 
que nous saisissons l�occasion. Peut-être naï-
vement, pour la Municipalité l�idée de déposer 

✂
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un nouveau préavis quand nous parlons de 
montant de l�ordre du demi-million au mini-
mum semblait pertinente. Nous comprenons 
et partageons l�idée que nous devons avancer 
et soulignons la confiance que vous nous 
témoigner, en tout cas pour celles et ceux qui 
s�exprimeront en faveur de cet amendement. 
La Municipalité ne s�oppose donc pas à cet 
amendement. 
 
VOTE amendement de M. Müller 
8 d�allouer un crédit complémentaire au bud-
get 2023 de CHF 500'000.00 comme avance 
sur le crédit d�étude du futur mandataire en 
charge de l�élaboration du PACom, à faire rati-
fier ultérieurement par voie de préavis. 
L�amendement est adopté par 40 OUI, 
18 NON et 18 abstentions 
 
La parole n�est plus demandée, la discussion 
est close. 
 
Mme Kyong-Won Schärer (DA) 
 
C�est à l�unanimité que le préavis 08/2023 est 
adopté par les commissaires présents. La 
Commission recommande au Conseil com-
munal de bien vouloir prendre les résolutions 
suivantes: 
 

LE CONSEIL COMMUNAL 
DE MONTREUX 

 
vu le préavis No 08/2023 de la Municipalité du 
16 mars 2023 au Conseil communal relatif à 
l�appel d�offres en procédure ouverte pour 
l�élaboration du plan d�affectation communal 
(PACom) 
 
vu le rapport de la commission chargée 
d'examiner cette affaire 
 

DECIDE 
 
1.   de prendre acte du cahier d�appels d�of-

fres pour prestations de planification pluri-
disciplinaires en vue de l�élaboration du 
plan d�affectation communal; 

 
2.   d'allouer un crédit complémentaire au 

budget 2023 de CHF 30'949.75 pour 
financer les frais de procédure liés à la 
procédure d�appel d�offres à mener; 

 
3.   de couvrir tout ou partie de cette dépense 

par les fonds disponibles en trésorerie; 
4.   d�autoriser la Municipalité à recourir si 

nécessaire à l�emprunt pour le solde, à 
souscrire aux meilleures conditions du 
marché; 

 
5.   de comptabiliser cette dépense sur un 

compte d�attente du Bilan 9143; 
  
6.   de prendre acte qu�en cas d�acceptation 

du préavis à venir portant sur l�élaboration 
du PACom, cette dépense sera transférée 
sur le compte dudit préavis et sera amor-
tie selon les règles fixées par ce préavis; 

 
7.   de prendre acte qu�en cas de refus du 

préavis à venir portant sur l�élaboration du 
PACom, cette dépense sera amortie en 
une fois par le débit du compte 420.3329 

 
8.   d�allouer un crédit complémentaire au 

budget 2023 de CHF 500'000.00 comme 
avance sur le crédit d�étude du futur man-
dataire en charge de l�élaboration du 
PACom, à faire ratifier ultérieurement par 
voie de préavis. 

 
Le Conseil communal de Montreux 

accepte ces conclusions amendées par 
72 OUI, 1 NON et 3 abstentions. 
 
7.4. sur le préavis No 10/2023 relatif à 

l'octroi d'un crédit d�investissement 
du patrimoine administratif d�un 
montant de CHF 462'000.- TTC au 
maximum pour le financement d�une 
étude de projet en vue de l�assainis-
sement énergétique des bâtiments 
de la rue du Temple 11 à Montreux, 
du chalet des Esserts à Leysin, du 
collège de Vinet à Clarens, du bâti-
ment de la Corsaz 2-4-6 à Montreux 
et de la Piscine de la Maladaire. 
(Rapp.: M. Benoit Ruchet); 

 
M. le Président ouvre la discussion. 
 
M. Fabrice Yerly (Vert-e-s) 
 
Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs, 
 
Les Vert.e.s sont unanimes à saluer ce préavis 
municipal, qui vise à améliorer l�efficacité éner-
gétique de certains de nos bâtiments. 
L�énergie devenant plus rare et chère, en 
Suisse environ 20% de l�énergie totale 
consommée sert au chauffage, la commune 
montre l�exemple, en travaillant sur l�enve-
loppe thermique des bâtiments les moins bien 
isolés. Nous sommes ainsi enthousiastes et 
attendons la suite avec impatience. 
 
La parole n�est plus demandée, la discussion 
est close. 
M. Benoit Ruchet (PLR) 
 
En conclusion, c'est à l'unanimité que la com-
mission vous prie, Monsieur le Président, 
Mesdames et Messieurs, de bien vouloir 
adopter les résolutions suivantes: 
 

LE CONSEIL COMMUNAL 
DE MONTREUX 

 
vu le préavis No 10/2023 de la Municipalité du 
24 mars 2023 au Conseil communal 
relatif à un crédit d�investissement du patri-
moine administratif d�un montant de 
CHF 462'000.00 TTC au maximum pour le 
financement d�une étude de projet en vue de 
l�assainissement énergétique des bâtiments 
de la rue du Temple 11 à Montreux, du 
chalet des Esserts à Leysin, du collège de 
Vinet à Clarens, du bâtiment de la Corsaz 2-
4-6 à Montreux et de la Piscine de la 
Maladaire, 
 
vu le rapport de la commission chargée 
d'examiner cette affaire, 
 

DECIDE 
 
1.   d�autoriser la Municipalité à entreprendre 

une étude de projet en vue de l�assainis-
sement énergétique des bâtiments de la 
rue du Temple 11 à Montreux, du chalet 
des Esserts à Leysin, du collège de Vinet 
à Clarens, du bâtiment de la Corsaz 2-4-
6 à Montreux et de la Piscine de la 
Maladaire, tels que décrits dans le présent 
préavis; 

 
2.   de lui allouer à cet effet un crédit d�inves-

tissement du patrimoine administratif de 
CHF 462'000.00 TTC au maximum; 

 
3.   de couvrir tout ou partie de cette dépense 

par les fonds disponibles en trésorerie; 
 

4.   d'autoriser la Municipalité à recourir si 
nécessaire à l'emprunt pour le solde, à 
souscrire aux meilleures conditions du 
marché; 

 
5.   de comptabiliser cette dépense sur un 

compte du bilan 9143; 
 
6.   en cas d�acceptation du crédit d�investis-

sement pour la phase d�exécution des tra-
vaux, ces dépenses seront transférées sur 
les comptes dudit préavis et seront amor-
ties selon les règles fixées par le préavis; 

 
7.   en cas de refus du crédit d�investissement 

pour la phase d�exécution des travaux, 
ces dépenses seront amorties en une fois 
par le débit des comptes 350.00.3312, 
351.00.3012, 352.00.3312 et 354.3312; 

8.   d'autoriser la Municipalité à signer tous 
actes ou conventions en rapport avec cet 
objet. 

 
Le Conseil communal de Montreux 
accepte ces conclusions par 76 OUI, 0 
NON et 0 abstention. 
 
7.5 sur le rapport No 11/2023 relatif à la 

réponse à la motion de M. le 
Conseiller communal Lionel Winkler 
«Pour un moratoire sur la suppres-
sion des places de stationnement 
sur la commune de Montreux», prise 
en considération le 16 novembre 
2022. (Rapp.: Mme Marie-Solène 
Adamou Moussa) ; 

 
M. le Président ouvre la discussion. 
 
M. Lionel Winkler (PLR) 
 
Monsieur le Président, Mesdames et 
Messieurs, 
 
Voilà une situation bien ambigüe, un Conseil 
communal très partagé, mais qui dans sa 
majorité estime cette motion recevable, une 
Municipalité qui estime le contraire, peut- être 
tout aussi partagée que le Conseil et un Canton 
qui marche sur des �ufs, qui ne se mouille sur-
tout pas, ni pour, ni contre, bien au contraire. 
Voilà peut-être un sujet de mémoire pour un 
futur étudiant en droit, car aujourd�hui en ce qui 
me concerne, personne, je dis bien personne, 
ne m�a apporté au moins un élément juridique-
ment indiscutable sur la recevabilité ou non de 
cette motion contenant un moratoire sur la 
suppression des places de parcs. Pour prendre 
un exemple, rapidement, dans les textes que 
j�ai pris le temps de lire concernant le sujet de 
cette motion, aucun ne dit que le Conseil com-
munal ne doit pas s�occuper de voirie. 
 
Bref me voilà passablement frustré, non pas 
que ma motion soit considérée comme irrece-
vable de la part de la Municipalité, mais uni-
quement parce que je n�aurais peut- être 
jamais la vérité sur la recevabilité de cette 
motion. Ceci-dit, que mes médecins et très 
nombreux psys se rassurent, cela ne va pas 
m�empêcher de dormir et de vivre normale-
ment. Mais il restera toujours trois points de 
suspensions suivis d�un point d�interrogation 
sur la finalité de cette motion. Le doute étant 
toujours présent, voir bien ancré, je ne peux 
que refuser de prendre acte de la réponse de 
la Municipalité à ma motion. 
  
M. Tal Luder (UDC) 
 
Monsieur le Président, Mesdames et 
Messieurs, 
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Le groupe UDC ne prendra pas acte du pré-
sent rapport, nous considérons que la 
Municipalité s�est malheureusement attachée 
à démontrer l�irrecevabilité et a mis tous les 
moyens sur ce point au lieu de tenter de 
rejoindre le motionnaire ou du moins de lui 
donner quelques éléments de réponse, 
notamment sur le plan de mobilité pour lequel 
il avait déclaré qu�il pourrait être un élément 
de réponse à sa demande. 
 
Pour ces raisons nous ne prendrons pas acte 
du présent rapport. 
 
M. Fabrice Yerly (Vert-e-s) 
 
Monsieur le Président, Mesdames et 
Messieurs, 
 
Sur le cas de cette motion, je m�interroge sur 
les raisons qui poussent le motionnaire à 
s�entêter dans une voie sans issue. 
L�aménagement de l�espace public est du 
ressort municipal, et le restera. Malgré trois 
avis juridiques concordant, notre motionnaire 
continue à brasser de l�air et à répéter tou-
jours la même chose, à savoir récupérer 
quelques places qui ont été supprimées pour 
de justes motifs. Un nombre limité de places 
qui étaient particulièrement dangereuses, 
obstruant la visibilité sur la route cantonale 
RC780, ont été supprimées. 
 
Quelques places ont été sacrifiées pour per-
mettre l�émergence de terrasses, notamment 
à l�avenue Nestlé, à la Grand-Rue et à l�ave-
nue des Alpes, pour ne citer que quelques 
exemples. Ces terrasses bien sympathiques 
ont amélioré la qualité de vie dans le centre, 
bénéficiant autant aux commerçants, aux 
habitants qu�aux touristes. Un commissaire 
rappelle à juste titre le statut particulier de 
Montreux en matière de tourisme. Pour ces 
touristes, amener un peu de vie dans les rues 
de Montreux en y permettant ces terrasses 
est sans doute un bon moyen de les convain-
cre de rester. 
 
Et pourtant, M. Winkler, obnubilé par le sou-
hait de récupérer toutes ces places au travers 
de ce moratoire stérile, n�a cure des autres 
besoins des habitant.e.s et résident·e-s de 
Montreux et, à l�entendre, ces terrasses 
auraient déjà disparu si la commune 
appliquait ce moratoire. Maintenant que trois 
avis juridiques viennent démontrer l�irreceva-
bilité de cette motion qui bloque, cette motion 
qui empêche notre commune de fonctionner, 
j�espère que les débats en matière de 
circulation et de stationnement vont enfin 
devenir intéressants et utiles pour notre com-
mune. Enfin, j�aimerais savoir combien 
toute cette saga de la motion Winkler a coûté 
à la commune, en heures de travail du 
personnel communal, qui dès lors prend du 
retard sur d�autres dossiers, voire du 
coût des services juridiques pour nous confir-
mer une information qui était connue dès le 
début. 
 
M. Olivier Raduljica (SOC) 
 
Monsieur le Président, Mesdames et 
Messieurs, 
 
Le groupe socialiste acceptera la conclusion 
du rapport à l�unanimité. Je remercie M. 
Winkler de ne pas insister avec d�autres 
demandes d�avis de droit. 
 
Si vous voulez continuer à donner de la visibi-
lité sur ce sujet, merci de revenir avec un autre 
objet, cette fois-ci, recevable. 

M. Olivier Müller (PLR) 
 
Monsieur le Président, Mesdames les conseil-
lères communales, Messieurs les conseillers 
communaux, 
 
Le groupe PLR ne va pas s�éterniser dans des 
considérations juridiques qui ne mèneraient à 
rien de plus qu�à répéter ce qui a déjà été dit 
lors du long débat sur la prise en considéra-
tion de la motion le 16 novembre dernier. 
 
Le groupe PLR relève que la Municipalité 
fonde son rapport d�irrecevabilité sur une 
mystérieuse prise de position informelle, confi-
dentielle et non signée de la part du canton. 
On relèvera que cette prise de position date 
du 22 août dernier et elle ne répond ainsi 
aucunement aux nombreux contre-arguments 
juridiques qui avaient été mis en avant lors du 
débat en plénum le 16 novembre dernier et 
qui avaient permis de convaincre une majorité 
de ce conseil communal de la recevabilité de 
la motion. Le rapport nous apprend aussi que 
4 juristes issus de deux services du canton 
ont été consulté. Pour ma part, j�ai eu l�occa-
sion d�échanger avec des juristes sur cette 
question et certains avaient des opinions qui 
concluaient à la recevabilité de la motion, n�en 
déplaisent à M. Yerly et M. Raduljica. Ma foi, 
on ne dit pas pour rien deux juristes, trois avis. 
S�il y a une chose qui apparait juridiquement 
comme sûr, c�est que rien ne l�est. 
 
Ce soir, il n�est pas essentiel de trancher les 
questions juridiques soulevées par cette motion, 
puisqu�il nous est uniquement demandé de 
prendre acte du rapport. Le sujet des places de 
stationnement, ou plus précisément de leurs 
suppressions, est un sujet éminemment poli-
tique. Un peu partout dans le canton, on ren-
contre beaucoup d�élus, en général plutôt de 
gauche, qui pensent que si on supprime des 
places de stationnement en ville, on supprime 
des problèmes et donc, c�est bien. Nous ne 
partageons évidemment pas cet avis. 
 
Le groupe PLR, unanime, ne prendra pas acte 
du présent rapport d�irrecevabilité. Il restera 
extrêmement attentif à tous les futurs préavis 
demandant des suppressions de place de 
parc. Il s�agira pour chaque cas d�adopter une 
vision basée sur la proportionnalité et sur l�in-
térêt public de toutes les montreusiennes et de 
tous les montreusiens, qu�ils soient piétons, 
cyclistes, automobilistes ou les trois à la fois. 
 
M. Lionel Winkler (PLR) 
 
Monsieur le Président, Mesdames et 
Messieurs, 
 
Je ne veux pas tergiverser encore longtemps 
sur le sujet, mais je remercie M. Yerly de bien 
vouloir me transmettre les trois avis juridiques, 
pour mes connaissances cela m�intéressera 
beaucoup. 
 
S�agissant des places de parcs qui ont déjà 
été supprimées pour des terrasses, etc�, je 
ne sais pas si vous avez suivi le sujet de ma 
motion, il ne s�agissait pas de remplacer 
celles-ci, mais de ne pas en supprimer encore 
plus. 
 
Pour le surplus, la visibilité politique m�importe 
peu si jamais certains pensent que je veux 
faire de la pub Winkler. 
 
M. Florian Chiaradia, Municipal 
 
Monsieur le Président, Mesdames et 
Messieurs, 

Au préalable, je souhaite simplement vous 
apporter l�information suivante : la Municipalité 
n�a pas d�autre choix lorsqu�elle constate qu�un 
objet est irrecevable que d�agir en consé-
quence. Ce rapport est l�occasion pour la troi-
sième fois d�exposer les motifs de l�irrecevabi-
lité sous une forme cette fois écrite, détaillée, 
documentée et en reprenant les éléments de la 
position du canton. Monsieur le Motionnaire 
avait ainsi la possibilité avant la prise en consi-
dération de la motion, de la transformer en pos-
tulat ou d�utiliser la voie de l�interpellation pour 
faire connaître son point de vue. 
 
Je ne reviendrai pas sur les éléments de l�ana-
lyse qui ont conduit à l�irrecevabilité, ceux-ci 
figurent dans le Rapport 11/2023 de la 
Municipalité. 
 
A propos de la première question, ou de l�in-
terrogation de M. Winkler sur la répartition des 
compétences entre la Municipalité et le 
Conseil communal, la règle est la suivante: le 
Conseil général ou communal dispose d�attri-
butions exhaustivement énumérées dans la 
constitution et dans la loi, alors que la 
Municipalité reçoit une compétence générale 
résiduelle dans tous les domaines, qui ne relè-
vent pas des attributions exclusives de la 
Confédération, du Canton de Vaud et du 
Conseil communal. 
 
Le motionnaire ne trouvera dès lors nulle part 
que ce n�est pas de la compétence du 
Conseil communal de s�occuper de la voirie. 
Comme indiqué en commission, le constat 
d�irrecevabilité est partagé par tous les juristes 
qui se sont penchés sur la question. Au niveau 
cantonal avec plusieurs services, avec la 
direction générale des affaires institutionnelles 
et des communes, avec la direction générale 
de la mobilité et des routes. Il est partagé éga-
lement par nos deux spécialistes en droit au 
sein de l�administration communale. 
 
La Municipalité a pris acte qu�une large part 
de ce Conseil se sent très concerné par la 
question du stationnement et qu�il entend 
avoir une orientation claire en la matière. C�est 
pourquoi conformément à ce qui avait été 
communiqué lors du précédent conseil, la 
Municipalité estime aujourd�hui nécessaire 
d�en définir l�évolution dans le cadre d�une 
planification plus générale, notamment par un 
plan directeur du stationnement. Vu ce qui 
précède la Municipalité ne peut dès lors que 
vous proposez de suivre les recommanda-
tions de la commission et de prendre acte du 
présent rapport. 
 
La parole n�est plus demandée, la discussion 
est close. 
 
Mme Marie-Solène Adamou Moussa 
(SOC) 
 
En conclusion, nous vous prions, Monsieur le 
Président, Mesdames et Messieurs, de bien 
vouloir prendre les résolutions suivantes: 
 

LE CONSEIL COMMUNAL 
DE MONTREUX 

 
Vu le rapport No 11/2023 de la Municipalité 
du 24 mars 2023 au Conseil communal relatif 
à la réponse à la motion de M. le Conseiller 
communal Lionel Winkler « Pour un moratoire 
sur la suppression des places de stationne-
ment sur la commune de Montreux », prise en 
considération le 16 novembre 2022 
 
Vu le rapport de la commission chargée 
d'examiner cette affaire, 
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DECIDE 
 
1.   de prendre acte du présent rapport en 

réponse à la motion de M. le Conseiller 
communal Lionel Winkler "Pour un mora-
toire sur la suppression des places de sta-
tionnement sur la commune de Montreux", 
prise en considération le 16 novembre 
2022. 

 
Le Conseil communal de Montreux vote 
par 37 NON, 37 OUI et 3 abstentions. 
M. le Président du Conseil tranche en 
votant OUI, le rapport de la Municipalité 
est accepté. 
 
7.6 sur la prise en considération ou non 

du postulat de M. Romain Pilloud et 
de Mme Stefania La Spada: «Mettre 
la Place de la Gare sur les (bons) 
rails». (Rapp.: M. Tal Luder) 

 
M. le Président ouvre la discussion. 
 
M. Tal Luder (UDC) 
 
Monsieur le Président, Mesdames et 
Messieurs, 
 
Le groupe UDC ne votera pas la prise en 
considération de ce postulat et s�abstiendra. 
 
Nous rejoignons sur le fond la proposition des 
postulants qui demandent que la place de la 
Gare et ses alentours soient réaménagés. 
  
Cependant, sur la forme, nous considérons 
que la démarche de la commission n�est pas 
cohérente. 
 

Hormis le périmètre primaire qui a pu être 
défini et accepté par tous les commissaires, 
aucun point des demandes des postulants 
n�a conduit à un consensus. 
 
Si ce postulat est pris en considération, la 
municipalité y répondra, dans un délai qui ne 
peut pas être défini, par une proposition qui ne 
ralliera sans doute aucune majorité vu que nous 
n�aurons donné aucune orientation et aucune 
priorisation des points à traiter. Ce Conseil ne 
pourra qu�être à nouveau déçu et continuer à 
déplorer que ce projet n�avance pas! 
 
Une motion intergroupe, telle que proposée 
par le président-rapporteur, aurait permis non 
seulement de donner un signal fort à la 
Municipalité pour agir rapidement, mais égale-
ment de l�orienter afin qu�elle ne se perde pas 
à nouveau dans de multiples études et varia-
tions. 
 
De plus, cela aurait obligé les différents 
groupes politiques de ce Conseil à travailler 
ensemble afin de participer activement au 
développement de notre ville, et non pas de 
compter uniquement sur les propositions de la 
municipalité. 
 
Pour ma part, je considère avoir produit un 
rapport neutre et fidèle à la réalité. Son 
contenu pourra peut-être servir à la 
Municipalité pour comprendre ce qu�il ne fau-
drait pas proposer lors de sa réponse. 
 
Pour toutes ces raisons, le groupe UDC 
s�abstiendra lors du vote. 
 
Mme Marie Solène Adamou Moussa 
(SOC) 

 
Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs, 
Notre chère place de la Gare, nous sommes 
tous d�accord, mérite que l�on s�y attarde. 
Puisque la rénovation menée par les CFF est 
terminée, il convient sans plus attendre de 
s�attacher à revoir globalement l�aménage-
ment de la place. 
 
Comme relevé dans le postulat et par les inter-
ventions rapportées lors de la séance de com-
mission, le réaménagement de la place de la 
Gare - qui puisse tenir compte des voyageurs, 
des taxis, des voitures, des usagers de la 
mobilité douce, de la végétalisation et j�en 
passe - est une problématique complexe que 
la Municipalité devra rendre cohérente et en 
adéquation avec une urbanisation au goût du 
jour. Le postulat présenté est entièrement per-
tinent puisqu�il relève les points cruciaux de ce 
réaménagement laissant à la Municipalité sa 
compétence quant à ce type de projet d�en-
vergure. En vous remerciant, 
 
M. Vincent Haldi (ML) 
 
Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs, 
 
Comme l�a relevé le président rapporteur les 
démarches des postulants n�ont pas fait 
l�unanimité en commission, par contre ce qui 
a fait l�unanimité c�est justement de définir un 
périmètre et de réellement demander à la 
Municipalité de nous soumettre des proposi-
tions. Je crois que nous sommes tous una-
nimes à reconnaître que depuis des années et 
des années le réaménagement d�un lieu cru-
cial de notre ville, il nous avait déjà été promis 
que ce dernier devait être fait en parallèle de la 
rénovation de la gare, ce qui est loin d�avoir 
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été le cas. Nous sommes quand même arri-
vés à un consensus sur certains points et 
nous attendons maintenant les propositions 
de la Municipalité, raison pour laquelle 
Montreux Libre votera pour ce postulat. 
 
M. Florian Chiaradia, Municipal 
 
Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs, 
 
La Municipalité accueille favorablement ce 
postulat qui rejoint sa volonté d�améliorer l�es-
pace public de manière générale et les alen-
tours de la gare en particulier. Comme indiqué 
en commission, des démarches sont d�ores et 
déjà en cours avec les CFF pour améliorer 
l�environnement immédiat du bâtiment. La 
démarche initiée a pour objectif de faire un toi-
lettage de l�espace publique, de faciliter les 
flux des usagers, en particulier piétonniers, de 
renforcer le stationnement des deux roues 
motorisés et des vélos. A moyen terme, au 
plus tard lors de la rénovation de l�Avenue des 
Alpes, l�orientation précise sur la requalifica-
tion de la place de la Gare reste ouverte. 
 
Le débat, en commission, sur les attentes des 
uns et des autres était, il est vrai, très éclaté, 
certains visant une vaste zone de verdure, un 
jardin, d�autres souhaitant que le parking de 
surface soit maintenu tel quel. A la croisée de 
ces deux visions radicalement opposées, les 
démarches à conduire devraient vraisembla-
blement viser à renforcer l�interface de trans-
port en tant que telle, intégrer le mieux possi-
ble les flux et différents modes, tout en amé-
liorant la convivialité de cet espace. 
 
La parole n�est plus demandée, la discussion 
est close. 
 
M. Tal Luder (UDC) 
 
La commission recommande au conseil com-
munal de prendre en considération le postulat 
Le Conseil communal de Montreux 
accepte ce postulat par 65 OUI, 1 NON et 
11 abstentions. 
 
7.7 sur la prise en considération ou non 

du postulat de MM. Cédric Blanc et 
Benoît Ruchet «Pour une gestion 
prévisionnelle centralisée du person-
nel communal et une analyse projec-
tive en ressources humaines, notam-
ment dans un but de mutualisation 
des prestations». (Rapp.: M. Olivier 
Raduljica); 

 
M. le Président ouvre la discussion. 
 
Mme Béatrice Tisserand (Vert-e-s) 
 
Monsieur le Président, Mesdames et 
Messieurs les conseiller-ère-s, Mesdames et 
Messieurs du public, 
 
Tout d�abord, je me permets un constat: Notre 
société ne mesure pas l�étendue de la pré-
sence de l�intelligence artificielle dans nos 
vies! Envahi-e-s par des informations contra-
dictoires et manipulatrices, nous devons res-
tés vigilant-e-s tout en ne laissant pas de côté 
des technologies qui ont leurs bons côtés. Le 
système d�information ressources humaines 
(SIRH) demandé à être étudié par le postulat 
de MM. Ruchet et Blanc a aussi des côtés 
obscurs et bien intrusifs! Un contrôle en 
temps et en heure des absences et des capa-
cités des collaborateurs et collaboratrices, 
une optimisation du personnel sans prendre 
en compte les sensibilités des un-e-s et des 

autres, des biais possibles lors de la sélection 
de candidat-e-s avec l�utilisation d�outils d�in-
telligence artificielle (machine learning et deep 
learning) qui acrémentent les informations 
données jusqu�à pouvoir analyser le compor-
tement de la personne lors d�un entretien 
d�embauche et sont souvent faussées car 
basées principalement sur un homme blanc 
vivant dans l�hémisphère nord� Eh oui, 
encore lui! 
 
Pour les bons côtés, cela permet aux 
employé-e-s d�entrer les vacances qu�ils et 
elles aimeraient prendre, un changement 
d�adresse, de suivre le compteur de leurs 
heures et autres petites choses bien pra-
tiques. Et au service RH de pouvoir accéder 
rapidement au dossier d�un ou d�une 
employé-e ou d�extraire facilement des statis-
tiques à fournir à qui le demanderait au niveau 
communal, cantonal ou de la Confédération 
par exemple. 
 
Il s�agira donc de vérifier que des garde-fous 
tant éthiques que du côté de la protection des 
données aient été pensés lorsque la 
Municipalité viendra avec le projet d�achat de 
ce système qui optimisera le travail du service 
des ressources humaines afin que le personnel 
de ce dernier puisse dégager du temps pour 
remettre l�humain et son bien- être au centre et 
non la productivité chère à notre monde capi-
taliste qui n�a actuellement comme système de 
mesure que des chiffres en oubliant d�y inclure 
des indices de bien-être! Le groupe des Vert-
e-s soutiendra ce postulat. 
 
Je vous remercie de votre attention. 
 
M. Benoît Ruchet (PLR) 
 
Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs, 
 
Je ne souhaite pas prolonger le débat inutile-
ment, mais je me permets de rebondir sur les 
propos de ma préopinante. Je suis surpris, je 
ne suis pas sûre que nous ayons assistés à la 
même commission et je l�invite à relire le postu-
lat, il n�y a pas de part obscur dans ce dernier 
et il n�y a pas d�intrusion, il n�est certainement 
pas question d�IA, je pense que le débat n�est 
pas du tout là aujourd�hui. Quant à la surveil-
lance des heures, maintes et maintes études 
prouvent que cette surveillance des heures 
sont toujours à la faveur des employés et pas 
des employeurs. Je pense que le débat n�est 
pas tout à fait juste et il faudrait mieux recentrer 
sur le problème du SIRH et d�adopter des outils 
adéquats pour permettre à la Municipalité d�al-
ler de l�avant et de se mettre à jour en étant un 
petit peu plus moderne, car nous avons vu qu�il 
y avait un décalage important avec les attentes 
que nous sommes en droit d�avoir aujourd�hui. 
 
La parole n�est plus demandée, la discussion 
est close. 
 
M. Olivier Raduljica (SOC) 
 
Au terme des discussions, c�est à l�unanimité 
que la commission vous propose d�accepter 
la prise en considération de ce postulat 
 
Le Conseil communal de Montreux 
accepte ce postulat par 67 OUI, 0 NON et 
8 abstentions. 
 
7.8 sur la prise en considération ou non 

du postulat de M. Olivier Müller: «Du 
béton plus durable à chaque fois 
que possible». (Rapp. M. Olivier 
Raduljica). 

M. le Président ouvre la discussion. 
 
M. Olivier Müller (PLR) 
 
Monsieur le Président, Mesdames les conseil-
lères communales, Messieurs les conseillers 
communaux, 
 
Pour rappel, le postulat invite la Municipalité à 
étudier l�opportunité d�utiliser du béton plus 
durable lors de la construction d�ouvrages 
communaux en béton. Ce n�est donc pas une 
invitation à utiliser le plus possible de béton 
durable, mais c�est une invitation à opter pour 
le choix d�un béton plus durable lorsqu�il faut 
utiliser du béton. La distinction est importante. 
 
Si ce postulat est accepté, peut-être que la 
première opportunité possible d�application 
concrète sera les travaux du 2m2c, pourquoi 
pas? 
 
Je me réjouis également que les discussions 
en commission ont permis de mettre en évi-
dence que la réflexion sur l�utilisation de béton 
plus durable puisse être élargie à d�autres 
types de matériau et c�est évidemment une 
excellente chose si cette voie-là peut s�ouvrir. 
Je vous invite bien évidemment à soutenir ce 
postulat. 
  
M. Caleb Walther, Municipal 
 
Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs, 
 
Je me dois de signaler à M. Müller que nous 
n�utiliserons pas de béton durable pour le 
2m2c. Les contrats sont en cours de signa-
ture. De plus, sans aller dans les détails, tout 
ce qui est mesure antisismique exige de 
garantir la qualité des matériaux utilisés. Il 
serait un peu aléatoire, à quelques mois du 
chantier, de commencer à changer ces para-
mètres. Vous êtes ainsi informé que nous ne 
tiendrons pas compte de votre postulat, 
même s�il est accepté ce soir, pour les travaux 
du 2m2c. 
 
M. Fabien Willemin (DA) 
 
Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs, 
 
Je ne comprends pas bien ce type de postu-
lat, pour moi il s�agit de greenwashing au der-
nier degré, parce que si nous en sommes à 
demander à la Municipalité, quand elle 
a le choix, entre utiliser une solution très, très, 
très polluante et une solution très, très pol-
luante et qu�elle choisit la première option, je 
me dis que nous ne sommes pas sortis de 
l�auberge. 
 
La parole n�est plus demandée, la discussion 
est close. 
 
M. Olivier Raduljica (SOC) 
 
Au terme des discussions, c�est à l�unanimité 
que la commission vous propose d�accepter 
la prise en considération de ce postulat 
 
Le Conseil communal de Montreux 
accepte ce postulat par 60 OUI, 6 NON et 
10 abstentions. 
 
 
8.  RAPPORT-PRÉAVIS 
     DE LA MUNICIPALITÉ 
 
8.1 Préavis No 09/2023 relatif à la ges-

tion et aux comptes 2022 de la 
Communauté Intercommunale 
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d'équipements du Haut-Léman 
(CIEHL). (Date de la commission: 
jeudi 4 mai 2023 à 18 h 30, à Blonay); 

 
Président PLR: M. Yanick Hess 
 
Membre SOC: Mme Carole Clavadetscher 
 
M. le Président ouvre la discussion. La parole 
n�est pas demandée, la discussion est close. 
 
8.2 Préavis No 12/2023 relatif aux  

comptes communaux 2022. (Date de 
la commission: jeudi 4 mai 2023 à 
19 h 00, à la salle VIP du Centre 
Omnisports du Pierrier, à Clarens); 

 
Présidente (PLR): Mme Laurence Sierro 
 
Membres: COFIN 
 
M. le Président ouvre la discussion. 
 
M. Jean-Marc Forclaz (PLR) 
 
Monsieur le Président, Mesdames et 
Messieurs 
 
Comme bon nombre d�entre vous je me suis 
réjoui à la lecture du communiqué de presse 
relevant un résultat positif de 4,2 millions, qui 
correspond, selon les dires de la Municipalité, 
à une hausse des recettes conjoncturelles, en 
l�occurrence les droits de successions et de 
donations. Nous ne pouvons que nous en 
réjouir, ce qui m�a amené à me poser la ques-
tion qu�en était-il l�année passée, j�ai cherché 
le montant qui était de CHF 21'300'000.- j�al-
lais chercher le budget pour faire la différence 
et je me suis dit qu�il serait intéressant d�avoir 
une vision sur une quinzaine d�année de ces 
droits de donations et de successions pour 
savoir si nous sommes trop ou pas assez 
optimistes dans le budget. 
 
Ce qui m�amène à demander à la Municipalité: 
serait-il possible de fournir à la commission 
des finances, un tableau contenant le montant 
des droits de successions sur les 15, voire 20 
dernières années. Car il s�agit d�une informa-
tion qui est intéressante pour l�ensemble des 
membres du Conseil communal. 
 
M. Olivier Gfeller, Syndic 
 
Monsieur le Président, Mesdames et 
Messieurs 
 
Cette question nous l�avons souvent abordée 
en commission des finances. 
 
Je ne sais pas si nous pourrons remonter à 
15 ans, mais comme nous avons déjà pré-
senté ce type de tableau lors de l�examen du 
budget, c�est sans problème que nous le 
fournirons, car il s�agit d�une question qui 
nous taraude à chaque fois. 
 
La parole n�est plus demandée, la discussion 
est close. 
 
8.3 Préavis No 13/2023 relatif à l'octroi 

d'un crédit d�investissement du 
patrimoine administratif d�un mon-
tant de CHF 280'000.� TTC au maxi-
mum, pour le financement des tra-
vaux de réorganisation du secréta-
riat et d�autres locaux administratifs 
du collège de Monteux-Est sis rue 
de la Gare 33 permettant de   recréer 
trois salles de classe. (Date de la 

commission: mardi 16 mai 2023 à 
19 h 00, à la Villa Mounsey, Salle 
des mariages, Rue du Marché 8, à 
Montreux); 

 
Présidente (UDC): Mme Valérie Calderini 
 
Membres: Mmes Anne Duperret, Susanne 
Lauber Fürst, MM. Mathias Ekah, Yanick 
Hess, José Jorge, Jean-Bernard Kammer, 
Kelvin Kappeler, Pierre Loup, Florian Manzini 
 
M. le Président ouvre la discussion. La parole 
n�est pas demandée, la discussion est close. 
 
8.4 Préavis No 14/2023 relatif aux 

comptes 2022 du Fonds culturel 
Riviera. (Date de la commission: jeudi 
27 avril 2023 à 18 h 30, à Corsier); 

 
Président SOC: M. Philippe Morier-Genoud 
 
Membre ML: M. Christian Fürst 
 
M. le Président ouvre la discussion. La parole 
n�est pas demandée, la discussion est close. 
 
8.5 Préavis No 15/2023 relatif à l�octroi 

d�un crédit d�investissement du 
patrimoine administratif de CHF 
1'650'000.- TTC au maximum pour 
l�élaboration des études du réamé-
nagement de l�espace public, le 
renouvellement de la chaussée et 
des infrastructures souterraines 
communales, sur la route cantonale 
� RC 780a � tronçon situé entre le 
port du  Basset à Clarens et le carre-
four de la Paix à Montreux. (Date de 
la commission: lundi 15 mai 2023 à 
19 h 00, à la Rue de la Gare 30, à 
Montreux); 

 
Président (SOC): M. José Jorge 
 
Membres: Mmes Charlotte Chevallier, 
Stefania La Spada, Kyong-Won Schärer, MM. 
Mathieu Ehinger, Jean-Marc Forclaz, 
Christian Fürst, Dominik Hunziker, Olivier 
Mark, Fabrice Yerly 
 
M. le Président ouvre la discussion. 
 
M. Jean-Marc Forclaz (PLR) 
 
Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs, 
 
Dans le cadre de ce préavis, il est fait état d�un 
investissement de CHF 1�650'000.- et à la 
page 6 nous pouvons lire qu�il y a CHF 
29'000'000.- d�investissements prévus à par-
tir de 2025. 
 
Actuellement si nous regardons le plan des 
investissements ce montant n�y figure pas, ce 
qui est normal car un plan d�investissement 
est un document évolutif. 
 
Je demande à la Municipalité de venir avec le 
plan d�investissement, si possible actualisé, 
afin que nous prenions conscience de l�étale-
ment dans le temps des travaux pour ces 
CHF 29'000'000.-. 
 
Il ne servirait pas à grand-chose de voter un 
crédit, si nous constatons ensuite que nous 
n�avons pas les moyens. 
 
La parole n�est plus demandée, la discussion 
est close. 

9.  RAPPORT DE LA MUNICIPALITÉ 
 
9.1 Rapport No 05/2023 relatif à la ges-

tion communale durant l�année 2022. 
(Date de la commission: jeudi 1er juin 
2023 à 19 h 00, à la Maison de quar-
tier, salle 22, Rue de Jaman 8, à 
Clarens). 

 
Président (ML): M. Vincent Haldi 
 
Membres: COGEST 
 
M. le Président ouvre la discussion. La parole 
n�est pas demandée, la discussion est close. 
 
 
10.DÉVELOPPEMENT DES 
     MOTIONS ET DES POSTULATS 
 
- 
 
 
11.DÉVELOPPEMENT DES INTER-

PELLATIONS ET RÉPONSES DE 
LA MUNICIPALITÉ 

 
11.1  Réponse à l�interpellation de M. 

Olivier Mark: «Pour que le MOB 
reprenne la voie du service public»; 

 
M. Olivier Mark (PLR) 
 
Monsieur le Président, Mesdames et 
Messieurs, 
 
Je suis satisfait de la réponse municipale et je 
la remercie vivement d�avoir fait suivre ma 
requête au MOB. Toutefois je constate que la 
compagnie est davantage dans une 
démarche de justification, plutôt que d�amélio-
ration de ses prestations en faveur de ses 
usagers et je le regrette. Naturellement la 
Municipalité n�y peut rien, merci pour le travail 
effectué. 
 
11.2  Réponse à l�interpellation de M. 

Romain Pilloud: «Accueil présco-
laire - Point de situation et pers-
pectives»; 

 
M. Romain Pilloud (SOC) 
 
Monsieur le Président, Mesdames et 
Messieurs, 
 
Je remercie la Municipalité pour sa réponse 
complète sur la situation, je me réjouis, d�une 
part de voir l�évolution de ces structures d�ac-
cueil, en l�occurrence préscolaires et d�autre 
part je note, à toute fin utile, que les grandes 
perspectives d�avenir en matière d�accueils 
préscolaires pourraient notamment se trouver 
sur le site des Grands-Prés. 
 
Mme Jacqueline Pellet, Municipale 
 
Monsieur le Président, Mesdames et 
Messieurs, 
 
J�ai quelques éléments d�informations que 
j�aurais pu donner avant l�intervention de M. 
Pilloud puisqu�elles concernent à la fois l�inter-
pellation de M. Pilloud et celle de Mme Vetter. 
Dans le préambule aux deux réponses, qui est 
identique dans les réponses aux interpella-
tions, la Municipalité précise que le chiffre du 
nombre d�enfants en attente d�une place 
d�accueil évolue quotidiennement, c�est parti-
culièrement le cas en cette période. Chaque 
année et pendant le printemps, les place-
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ments sont analysés et toutes les familles 
contactées afin de répondre au mieux à leur 
demande et de leur proposer des solutions. 
Ainsi la Municipalité peut annoncer qu�au 9 
mai 2023 (hier), il n�y a plus aucun enfant 
d�âge préscolaire sur la liste d�attente, mais 
cela signifie cependant que les enfants qui 
seront inscrits dès aujourd�hui, n�auront pas 
de place avant la rentrée d�août 2024, en 
accueil collectif. Ils pourront bénéficier, pour la 
plupart, d�un accueil en milieu familial. 
 
En ce qui concerne le parascolaire, la situation 
est beaucoup plus tendue, car il y a 
aujourd�hui 36 enfants inscrits en attente de 
solutions et ses situations seront examinées 
en lien avec les APEMS, puisqu�il s�agit de 
parascolaire et avec l�accueil familial. 
 
11.3  Réponse à l�interpellation de Mme 

Johanne Vetter: «Que faire de nos 
192 fourmis sans fourmilière de 
garde?»; 

 
Mme Vetter remercie la Municipalité pour 
ses réponses complètes. 
 
11.4  Interpellation de M. Omar Soydan: 

«Y a-t-il encore un pilote au MOB?»; 
 
M. Omar Soydan (PLR) 
 
Monsieur le Président, Mesdames et 
Messieurs 
 
Mon collègue Olivier Mark nous a déjà fait part 
lors d�un précédent Conseil de la probléma-
tique du non-respect des horaires de la part 
du MOB entraînant de nombreuses corres-
pondances manquées par les divers usagers 
de ses services et occasionnant par là même 
moult frustrations. Je ne puis que confirmer la 
chose étant moi-même un usager assez régu-
lier de la ligne. 
 
Malheureusement pour nous ceci n�est qu�un 
exemple des problèmes de fiabilité du MOB 
en tant que prestataire de service. 
 
Plus intéressée et concernée par un GPX «en 
rodage poussif» que par la garantie d�un ser-
vice irréprochable dans l�exploitation de ses 
installations de transports locales, c�est 
l�image et l�attractivité de la station d�hiver 
«MONTREUX» qui pâti d'une nonchalance 
certaine de la direction du MOB. 
 
La saison de ski et de luge est maintenant 
clairement derrière nous et à l�heure d�un bilan 
la question peut se poser: «y a-t-il encore un 
pilote au MOB?» 
 
A peine la piste de luge est-elle ouverte, que 
nous pouvons garantir la première panne du 
funiculaire lors du 1er week-end d�affluence, 
ce qui n�a bien entendu pas manqué d�arriver 
cette année avec une demi-journée de perdu. 
Rebelotte lors d�un mercredi d�affluence où 
une panne de 5h a sévi. Et à chaque fois, des 
touristes en rades comme lors de ce fameux 
mercredi où la maison Cartier se déplace de 
Neuchâtel pour rien! Où des membres des 
services communaux, des familles sont mon-
tées pour rien! Et des bénévoles qui tant bien 
que mal se dévouent pour l�accueil des tou-
ristes. Tout cela juste pour s�entendre dire je 
cite "que le funiculaire n�est pas la priorité»! 
 
La station de ski des Rochers-de-Naye quant 
à elle s�est vue amputée littéralement de deux 
semaines de ski par l�incapacité du MOB à 
desservir le domaine skiable, la faute aux 

pannes répétitives de sa déneigeuse. Une 
école de ski, des skieurs et des usagers du 
Magic-Pass en rades! Autant pour la mission 
du MOB de «procurer des émotions sur toute 
la ligne» comme l�avait bien souligné mon col-
lègue Olivier Mark. 
 
Tout ceci n�est pas digne de l�image que le 
MOB tente de vendre d�elle-même. Pire, elle 
nuit sérieusement à tous les efforts entrepris 
par la Commune de Montreux et ses diverses 
sociétés/associations locales impliquées dans 
l�offre et la promotion touristique de la région. 
 
Il n�y a pas vraiment d�excuse lorsqu�un ser-
vice subit des avaries systémiques à répéti-
tion, année après année, inutile de "panser la 
plaie" il serait peut-être temps de repenser le 
système! 
 
En qualité de transporteur le rôle du MOB est 
d�assurer un transport fiable en toute circons-
tance et ce y compris durant les saisons de 
ski et de luge. Ces périodes ne sont pas des 
«exceptions», des «pics de fréquentations», 
mais bien la jauge de base sur laquelle le MOB 
doit être capable d�opérer de manière fiable. 
Dans sa réponse à l�interpellation de mon col-
lègue, la Municipalité nous a fait part des rela-
tions régulières qu�elle entretient avec le MOB 
où il serait je cite «notamment l�occasion de 
discuter d�infrastructure qui conditionnent en 
partie la qualité de l�offre» 
 
-  En l�état je souhaiterai donc savoir de quelle 

manière la municipalité envisage-t-elle d�in-
tervenir auprès du MOB et de remédier à 
ces situations dommageables à l�image de 
Montreux? 

 
-  N�y a-t-il pas lieu pour la municipalité de 

réclamer des dommages pour les pertes de 
redistribution liées au MagicPass? 

 
Je vous remercie. 
  
M. Florian Chiaradia, Municipal 
 
Monsieur le Président, Mesdames et 
Messieurs, Monsieur l�interpellateur et 
Président des Avants, nous vous remercions 
de votre interpellation que vous avez eu l�ama-
bilité de nous faire parvenir en avance. 
 
Nous pouvons dès lors vous répondre orale-
ment de la manière suivante : 
 
1. En l�état je souhaiterai donc savoir de quelle 
manière la Municipalité envisage-t-elle d�inter-
venir auprès du MOB et de remédier à ces 
situations dommageables à l�image de 
Montreux? 
 

La Municipalité regrette les avaries que vous 
partagez ce soir avec nous et qui, comme 
vous le mentionnez justement, ne sont pas 
sans conséquences sur notre offre de sport, 
loisir ou tourisme. 
 
Les acteurs touchés ont déjà fait part de leurs 
insatisfactions auprès du MOB, la Municipalité 
appuiera les préoccupations exprimées ce soir. 
 
Comme affirmé dans la réponse à l�interpella-
tion de M. Mark du 1er mars dernier, la 
Municipalité et les services communaux sont 
en contact régulier avec le MOB afin de coor-
donner les différents développements. 
D�importants chantiers sont ainsi prévus à 
court terme sur le funiculaire les Avants-
Sonloup, puis à moyen terme sur la ligne 
Montreux-Naye dans l�objectif de renouveler 
l�infrastructure et de consolider l�offre. 
2. N�y a-t-il pas lieu pour la Municipalité de 
réclamer des dommages pour les pertes de 
redistribution liées au MagicPass? 
 
Pour rappel le domaine skiable de Montreux-
Veytaux est exploité par une association sub-
ventionnée par ces deux communes, il s�agit 
du syndicat des pistes que nous appelons 
plus souvent par son abréviation le SID. 
 
La commune de Montreux n�a pas de lien 
direct avec le MOB s�agissant de l�exploitation 
du domaine skiable. De son côté le SID a 
organisé une rencontre le 13 avril dernier entre 
une délégation de son comité et des repré-
sentants du MOB concernant cette probléma-
tique de la fermeture du domaine skiable en 
raison de défectuosité du matériel roulant. Au 
total sur une ouverture maximale potentielle 
du domaine de 88 jours, les téléskis n�ont pu 
être exploités que pendant 53 jours lors de 
l�hiver 2022-2023. Les fermetures s�expli-
quent pour 22 jours en raison des conditions 
météorologiques et 13 journées pour cause 
de panne de matériel roulant du MVR. Lors de 
la séance précitée, les personnes rencontrées 
par le SID ne pouvaient pas se prononcer en 
faveur d�une éventuelle indemnisation pour 
manque à gagner, lié à ces pannes. Il a été 
conseillé d�écrire à la direction du MOB afin 
d�obtenir une prise de position, un courrier a 
été envoyé très récemment dans ce sens. 
 
Précisons encore que l�exploitant ferroviaire 
est évidemment aussi pénalisé par ces 
pannes puisque la clé de répartition des 
recettes liés à la vente des abonnements de 
ski est de 57% pour le MVR et 43% pour le 
SID, y compris le Magique Pass. 
 
La Municipalité estime ainsi avoir répondu à la 
présente interpellation. 
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M. Omar Soydan (PLR) 
 
Monsieur le Président, Mesdames et 
Messieurs, 
 
Je suis satisfait des réponses et j�espère sim-
plement que le MOB bougera un peu plus à 
l�avenir. 
  
11.5  Interpellation de M. Florian Manzini: 

«Smoke on the water: les mégots 
du MJF». 

 
M. Florian Manzini (Vert-e-s) 
 
Monsieur le Président, Mesdames et 
Messieurs, 
 
Chaque année au mois de juin, les terrasses 
du Montreux Jazz émergent des flots le long 
des quais. Pendant le festival, certaines se 
transforment le soir venu en boîtes de nuit. 
L�année passée, il s�agissait des terrasses 
«Ipanema» et «ibis MUSIC», situées devant le 
2m2c. N�étant pas cloisonnées, les fumeurs y 
sont les bienvenus. La terrasse «Ipanema» 
proposait même à son entrée un distributeur 
de cigarettes et, lors de certaines soirées, 
des ambassadrices de la marque VELO dis-
tribuaient gratuitement aux noctambules des 
sachets de nicotine, mieux connus sous le 
nom de «snus». 
 
Au-delà des questions d�éthique et de santé 
publique qui peuvent se poser quant à ce 
marketing excessif, j�aimerais ici m�arrêter sur 
les conséquences écologiques de la 
consommation de produits tabagiques aux 
abords de l�eau. En effet, j�ai pu observer 
nombre de festivaliers jeter leurs mégots ou 
snus directement dans le lac, en toute impu-
nité. Quantité d�autres déchets jonchant le sol 
ont eux aussi inévitablement fini à l�eau. 
 
J�ai contacté par écrit les organisateurs du 
Montreux Jazz Festival (MJF) à ce sujet. Leur 
réponse peut se résumer ainsi : le personnel 
des bars est sensibilisé à la problématique 
des mégots jetés à l�eau, des poubelles et 
cendriers se trouvent sur chaque terrasse et 
les fumeurs se voient distribués des cendriers 
portatifs. Concernant les nettoyages à la fin 
du festival, les déchets aux alentours des ter-
rasses sont ramassés à la main et une jour-
née est organisée avec des plongeurs début 
août pour nettoyer le lac aux abords des ter-
rasses. 
 
À mon avis, les mesures actuelles mises en 
place par le MJF pour endiguer le problème à 
la source ne sont clairement pas suffisantes. 
Je déplore également que la journée avec les 
plongeurs ait lieu plus de deux semaines 
après le dernier jour des festivités. Les 
mégots ont ainsi déjà eu le temps de polluer 
des milliers de mètres cube d�eau. 
 
J�adresse donc à la Municipalité les questions 
suivantes: 
 
-  La Municipalité a-t-elle connaissance de 

cette situation problématique? Si oui, a-t-
elle entamé un dialogue avec les organisa-
teurs du MJF? Si non, compte-t-elle le 
faire? 

 
-  Quels sont les moyens d�action de la 

Municipalité pour empêcher une telle pollu-
tion du lac pendant le festival? Peut-elle 
imposer des conditions contraignantes à 
l�installation de ces terrasses lacustres, 
comme par exemple la mise en place de 
cloisons ou filets côté lac? 

-  Lors du démontage du festival, la voirie 
intervient-elle dans l�élimination des 
déchets et le nettoyage des terrasses et de 
leurs alentours? Si oui, le MJF paie-t-il pour 
ces services? 

 
Je remercie par avance la Municipalité pour 
ses réponses. 
 
M. Olivier Gfeller, Syndic 
 
Monsieur le Président, Mesdames et 
Messieurs, 
 
Tout d�abord je remercie M. l�interpellateur de 
nous avoir transmis ces questions à l�avance, 
ce qui nous permet d�y répondre ce soir. 
 
-  La Municipalité a-t-elle connaissance de 

cette situation problématique? Si oui, a-t-elle 
entamé un dialogue avec les organisateurs 
du MJF? Si non, compte-t-elle le faire? 

 
La Municipalité a connaissance de cette pro-
blématique globale qui n�est pas en lien uni-
quement avec le Montreux Jazz Festival. Des 
informations et une sensibilisation aux consé-
quences du littering des mégots sont effec-
tués par le biais de pancartes sur différents 
sites du territoire comme les quais, d�actions 
ponctuelles de ramassage et d�un relais de 
communication sur les réseaux sociaux. 
Depuis plus de 15 ans également, la com-
mune distribue des petits cendriers de poche 
estampillés Montreux commune propre. Ces 
dernières années la commune a notamment 
fait plusieurs actions de sensibilisation auprès 
de la population, notamment en organisant 
des événements tel que les journées coups 
de balai et Clean-Up Day, durant lesquels les 
particuliers peuvent ramasser des déchets 
particulièrement les mégots. Dans le cadre 
d�une manifestation de grande ampleur tel 
que le Montreux Jazz Festival, le dialogue 
avec les organisateurs est engagé de manière 
continue sur la question des déchets et de la 
durabilité au sens large, afin d�envisager pour 
chaque édition des mesures d�amélioration 
possible. Pendant le Montreux Jazz Festival il 
est mis en place un important dispositif de 
renforcement des effectifs de la voirie, dont 
les équipes sont actives dès 5h du matin, du 
premier samedi au dernier dimanche de la 
manifestation. Durant les week-ends, 7 per-
sonnes, 2 machines de lavage et une 
balayeuse sont actives. Pendant la semaine, 
un lavage centralisé sur les surfaces du festi-
val fort de 5 personnes et d�un véhicule de 
lavage nettoient les alentours du festival. 
 
Des auxiliaires d�été sont également engagés 
en renfort pour vider les poubelles régulière-
ment. 
 
-  Quels sont les moyens d�action de la 

Municipalité pour empêcher une telle pollu-
tion du lac pendant le festival? Peut-elle 
imposer des conditions contraignantes à 
l�installation de ces terrasses lacustres, 
comme par exemple la mise en place de 
cloisons ou filets côté lac? 

 
La Municipalité continue de travailler en étroite 
concertation avec les organisateurs, elle incite 
déjà ces derniers à renforcer la sensibilisation 
à la problématique des mégots, tant sur site, 
comme les terrasses, que via l�ensemble de 
leurs canaux de communication et continuera 
à le faire. 
 
La commune continuera en outre pour sa part 
à relayer et à sensibiliser également via ses 
propres canaux de communication. 

L�édition 2023 étant proche, les délais sont 
serrés pour mettre sur pied des mesures plus 
spécifiques en lien avec cette problématique, 
mais une réflexion est déjà engagée d�entente 
avec le Montreux Jazz Festival pour les pro-
chaines éditions. 
 
Parmi les pistes de réflexions envisagées à 
court ou moyen termes: 
 
Premièrement: avancer temporellement l�ac-
tion des plongeurs dont vous faite état dans 
le développement de votre interpellation, 
immédiatement après le démontage et non à 
la mi-août. 
 
Deuxièmement: installer aux alentours des 
terrasses une vingtaine de tours graduées 
pour récolter les mégots et faire comprendre 
aux festivaliers le nombre de mètres cube 
d�eau préservés. 
Troisièmement: créer un espace fumeur indi-
qué comme tel sur chaque terrasse. 
  
-  Lors du démontage du festival, la voirie 

intervient-elle dans l�élimination des 
déchets et le nettoyage des terrasses et de 
leurs alentours? Si oui, le MJF paie-t- il pour 
ces services? 

 
La voirie n�intervient pas lors du démontage 
du festival, le Montreux Jazz Festival est res-
ponsable de ces propres déchets et doit en 
conséquence les trier et les éliminer, comme 
stipulé lors de la délivrance de l�autorisation 
de la manifestation. 
 
M. Florian Manzini (Vert-e-s) 
 
Monsieur le Président, Mesdames et 
Messieurs, 
 
Je suis globalement satisfait de cette réponse, 
je me permets de rebondir sur la réponse à 
ma première question concernant la préven-
tion qui est faite auprès de la population. Je 
l�encourage, c�est une bonne initiative, par 
contre cela ne s�applique pas dans le 
contexte que j�ai exposé, car les personnes 
qui viennent en boîte de nuit au bord de l�eau 
n�ont pas fréquenté la commune lors de ces 
journées coup de balai ou de prévention et à 
mon avis même si des personnes font de la 
prévention dans les boîtes de nuit, pour y être 
allé l�année passée, je n�ai rencontré personne 
qui faisait de la prévention dans l�enceinte de 
ces terrasses. 
 
Même s�il y a des personnes qui font de la 
prévention, du moment où il n�y a pas un mur 
ou un filet pour empêcher les gens de jeter 
leurs mégots dans le lac, ils continueront à le 
faire, il y a des personnes qui ont beaucoup 
bu ou pris des substances, il faut être réaliste. 
 
Je suivrais ce dossier avec attention, je retour-
nerai en boîte de nuit au festival pour voir 
l�évolution cette année et je viendrais vous 
faire un petit rapport à la rentrée. 
 
M. Tal Luder (UDC) 
 
Monsieur le Président, Mesdames et 
Messieurs, 
 
Je soutiens M. Manzini dans sa démarche. Je 
déplore que toutes ces mesures de préven-
tion soient toujours à la charge des contribua-
bles pour contrer le mouvement de ceux qui 
manquent de savoir vivre et qui se comportent 
mal. J�aimerais bien savoir si la Municipalité a 
quand même la possibilité de ne pas rester 
que dans le domaine de la prévention et des 
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conseils, mais de plus surveiller, voir même 
d�activer la brigade de la propreté. Je rappelle 
que nous avons un règlement anti-littering et 
que le jet de mégots est sanctionné par CHF 
150, mais que c�est très compliqué à appli-
quer pendant un festival de jazz. 
 
Tout de même, je n�ai pas envie de payer pour 
de la prévention qui vise uniquement les gens 
qui jettent leurs mégots. 
 
M. Olivier Gfeller, Syndic 
 
Monsieur le Président, Mesdames et 
Messieurs, 
 
Je ne vais pas répéter ce que j�ai déjà dit, mais 
une bonne partie des mesures que j�ai évo-
quées sont prises en charge par le festival, 
notamment les plongeurs. Le festival a aussi 
ses propres campagnes de préventions. 
 
11.6  Interpellation de Mme Elisabeth 

Wermelinger: «Location à court 
terme de logements: appliquer le 
cadre légal» 

 
Mme Elisabeth Wermelinger (SOC) 
 
Monsieur le Président, Mesdames et 
Messieurs, 
 
Les plateformes de location en ligne telles 
qu�Airbnb ont facilité l�accessibilité à des 
séjours de courtes durées au détriment des 
locations de logements à long terme. 
 
La captation de logements par des agences 
ou des particuliers à des fins de locations tem-
poraires est très présente sur la Commune de 
Montreux. Ainsi certaines habitations ne sont 
plus proposées à des personnes qui souhai-
tent s�établir dans notre Commune, mais sont 
louées exclusivement pour des séjours de 
courtes durées. Ce procédé est particulière-
ment dommageable lorsque les appartements 
ou les chambres loués à un tarif abordable 
sont soustraits au marché de la location de 
logement de longue durée. 
 
A l�origine, proposer un logement, une cham-
bre en ligne pour un séjour à court terme a fait 
partie de l�économie dite de partage ; cette 
activité a rapidement évolué se professionnali-
sant pour certains. Dans ce contexte, le rende-
ment d�un appartement peut être très lucratif. 
Cette pratique de location bafoue régulière-
ment le droit du bail, assèche un marché 
immobilier déjà saturé et contribue à maintenir 
le taux des logements vacants à un niveau très 
bas. Pour une ville de tourisme comme 
Montreux, ce procédé est également une 
concurrence déloyale vis-à-vis de l�hôtellerie. 
 
Afin d�encadrer ces pratiques, le cadre légal 
cantonal a évolué avec une modification de la 
loi sur l�exercice des activités économiques 
(LEAE) et des nouvelles règles sont entrées en 
vigueur en été 2022. 

Actuellement, les communes sont tenues de 
tenir un registre des loueurs. Ces derniers doi-
vent s�annoncer à la commune, tenir un regis-
tre et payer une taxe de séjour pour leurs 
hôtes. Lorsqu�un logement est loué pour des 
courtes durées et que cette location dépasse 
90 jours par année civile, une demande de 
changement d�affectation doit être préalable-
ment obtenue auprès de l�autorité compé-
tente. 
 
L�application de ce nouveau cadre légal est à 
la charge des communes vaudoises. Elle 
s�avère très difficile à appliquer ce qui amène 
le Groupe socialiste à poser les questions sui-
vantes: 
 
1. Existe-t-il un plan stratégique intercommu-

nal (CITS) et/ou communal pour l�applica-
tion des nouvelles directives cantonales et 
si oui, quelles ressources (ETP et financière) 
lui sont-elles attribuées? 

 
2. Une communication à l�attention des per-

sonnes actives dans les secteurs de l�im-
mobilier et du tourisme pour les informer du 
nouveau cadre légal est-elle prévue? 

 
3. De quelle manière la surveillance des loge-

ments proposés pour une location de 
courte durée est-elle effectuée? 

 
4. Quelle est la stratégie de la Municipalité 

pour favoriser l�augmentation du nombre de 
logements à loyer modéré? 

 
5. La Municipalité peut-elle refuser d�autoriser 

les sous-locations de courtes durées 
lorsqu�il s�agit d�appartements à loyers 
modérés ou subventionnés? 

 
6. Combien y a-t-il de logements de location 

de courtes durées inscrits au registre des 
loueurs dans notre Commune? 

 
7. Y a-t-il eu des demandes de changement 

d�affectation pour des logements proposés 
pour des courtes durées de plus de 90 
jours et si oui, combien de ces demandes 
ont-elles été acceptées? 

 
En vous remerciant pour votre attention et 
pour vos réponses. 
 
M. Caleb Walther, Municipal 
 
Monsieur le Président, Mesdames et 
Messieurs, 
 
En remerciant Mme l�interpellatrice d�avoir 
fourni ses questions en avance, la Municipalité 
n�a pu préparer de réponse orale pour ce soir, 
cela concerne 3 services et nécessite du 
temps pour se coordonner et rédiger les 
réponses les plus satisfaisantes possibles. La 
réponse sera donnée par écrit. 
  
11.7  Interpellation de M. Angelo 

Giuliano: «Limitation de la vitesse 

des véhicules à 30 km/h de nuit: la 
municipalité tiendra-t-elle compte 
des avis négatifs exprimés par la 
population et par les usagers?» 

 
M. Angelo Giuliano (PLR) 
 
Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs, 
chers collègues, 
 
Par sa communication au conseil lors de la 
séance du 1er mars de cette année relative à 
l'avancement du projet d'assainissement du 
bruit routier, la municipalité a subrepticement 
annoncé sa volonté de modérer la vitesse à 
30 km/h de nuit pour, je cite "réduire les 
immiscions sur les tronçons avérés trop 
bruyants de nuit". 
 
Un récent sondage mené par l'institut Link 
auprès de la population de dix grandes villes 
suisses a montré que deux personnes sur 
trois sont opposées à la généralisation du 30 
km/h en ville. 
 
En outre, le Grand Conseil a accepté, au mois 
de janvier de cette année, une pétition 
demandant que Lausanne revienne à la limita-
tion générale de 50 km/h de nuit; bien que le 
Conseil d'Etat ait toutefois décidé de ne pas y 
donner suite, cela démontre tout de même un 
message de soutien de l'autorité législative 
cantonale aux opposants à cette mesure. 
 
De son côté, l'Union suisse des transports 
publics s'oppose également à la généralisa-
tion de la limitation à 30 km/h dans les agglo-
mérations. 
 
Dans les milieux des secours d'urgence, les 
pompiers, ambulanciers et policiers sont eux 
aussi quasi-unanimement opposés à ces 
mesures, qui non seulement ralentissent leurs 
interventions, mais également les exposent à 
de sévères sanctions en cas de dépassement 
de vitesse. 
 
Au vu de ces considérations, je souhaite 
poser les questions suivantes à la municipa-
lité: 
 
1)   La municipalité a-t-elle prévu de consulter 

le conseil communal, les représentants 
des associations de village, les milieux du 
transport (VMCV, services d'urgence, ou 
autres), ou envisage-t-elle tout autre 
forme de consultation sur cet objet? 

 
2)   Le rapport final concernant cette étude 

des mesures d'assainissement à mettre 
en �uvre afin de respecter l'ordonnance 
sur la protection du bruit sera-t-il commu-
niqué au Conseil communal? Si non, 
pourquoi? 

 
3)   La limitation à 30 km/h de nuit envisagée 

par la municipalité sera-t-elle prévue de 
manière générale sur l'ensemble de la 
partie urbanisée de notre commune ou 
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Grillades au feu de bois - Pizzas au choix à l�emporter

Côte de b�uf à la braise Filet de b�uf sur ardoise Entrecôte sur ardoise Fondue Bourguignonne ou Chinoise 
Gambas

Chez Ricardo & Albina 
Spécialités Portugaises 

FERME LE LUNDI

RIALTO

Av. Mayor-Vautier 2           Tél.   021 964 32 02 
1815 Clarens - Montreux      Natel079 601 98 86

Retrouvez plus de 10 sortes de fondues, 
fabrication maison: 

Moitié-moitié - Pur Vacherin - Trufée - Bolets  
Chèvre - Piment d’Espelette - Ails des Ours 

 
Pour vos évènements, anniversaires, mariages, 

découvrez nos magnifiques plateaux 
sur mesure avec au choix fromages 

et viandes séchées. 
 

Grand’Rue 52 - 1820 Montreux 
021 963 25 22 - laiteriedegruyere1@gmail.com
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Rue industrielle 30 bis 
1820 Montreux 

+41 21 963 25 70 
deltadeschamps@gmail.com 

caveau-des-vignerons-montreux.ch

SPECIALITES SUISSES 
CUISINE CONTINUE 

DE 11 H 30 À 21 H 00 
JEUDI, VENDREDI, 
SAMEDI NON-STOP 

FERMÉ LE DIMANCHE

Spécialités italiennes  
Pizzas à l’emporter  
Salle pour banquet 

de 25 à 70 personnes.

Av. des Alpes 102 - 1820 Montreux 
Tél. 021 963 35 28 

www.ilbrigantino.ch

Picanha de bœuf 
300 gr par personne

Vendredi - Samedi le soir 
Dimanche à midi

Fr. 33.-
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Rue du Marché 1  1820 Montreux  Tél +41 (0)21 963 27 36  info@rouvenaz.ch  www.rouvenaz.ch

RESTAURANT  HÔTELAAA   ÉVÉNEMENTS  TERRASSE  GELATERIA

PIZZA AU FOUR à BOIS 
(AUSSI À L’EMPORTER) 

Fermé le mardi soir et le mercredi 

Grand’Rue 89 

1844 Villeneuve - Tél. 021 960 31 36

DU JEUDI AU DIMANCHE, 
GRILLADES DE POISSONS, 
SPÉCIALITÉS DE FRUITS DE 
MER ET MOULES MARINIÈRES

DÉGUSTATION 
DE PÂTES FRAÎCHES 
NOS GRILLADES

18 sortes de bières en pression 
Cuisine non-stop samedi et dimanche 

dès 12 h 00 
Ouvert tous les jours dès 11 h 00

Avenue des Alpes 37, 1820 Montreux 
Tél. +41 (0) 21 961 16 81 

care@barrel-oak.com I www.barrel-oak.com

Willy et Xavier Bühlmann 
Arboriculteurs - Viticulteurs - 1807 Blonay 

 
Du domaine: fruits de saison, raisinée, miel, 
confiture, vinaigre, cidre, jus de fruits maison 

 
Autres: légumes de saison, 

fromages d’alpage, œufs, pain, moutarde, 
salami, saucisson, terrine, huile (vrac) 

 
Mercredi: 16h30-18h30 

Jeudi: 14h-18h30 
Vendredi: 9h-12h / 14h-18h30 

Samedi: 9h-12h 
 

www.fruitsbuhlmann.cn



Le Pavois à Montreux 
Une terrasse pour les yeux, la bouche et le coeur 

Réservez au 021 962 60 90 
info@pavois-montreux.ch - www.tertianum.ch 
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Grand Rue 48 - 1844 Villeneuve 
Tél. 021 968 14 16 

aiglerestaurant@bluewin.ch

FROMAGERIE - POISSONNERIE 
BOUCHERIE - BOULANGERIE 
FRUITS ET LÉGUMES 
 
HORAIRES 
Du lundi au vendredi: 9h-18h30 
Samedi: 8h-16h 
 
NOUS TROUVER 
Chemin des Cibleries 5, 1896 Vouvry 
Tél. 024 481 60 70 
www.traiteurplanchamp.ch

TAVERNE DU CHÂTEAU DE CHILLON

RESTAURANT 
VIANDES & FROMAGES

Pâtes maison flanées dans la meule 
de fromage en salle

Viandes à griller soi-même sur brique de 
sel de l�Himalaya (plus de 10 sortes de 
viandes)

AVENUE DE CHILLON 24 - 1820 VEYTAUX 
TÉL. 021 961 19 70 - www.grillmountain.ch NOUVEAU PROPRIÉTAIRE

Boulangerie 
Paints cuits au feu de bois 

Pâtisseries - Chocolat 
Service Traiteur - Tea room 

www.panino-dessert.ch 
Tél. 0848 000 070 

Vevey - La Tour-de-Peilz - Roche



GASTRONOMIE 31 

Prochain numéro: 
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menus de fêtes ou autres. 
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ou 079 210 59 49



CONSEIL COMMUNAL: SÉANCE DU 10 MAI 202332

sera-t-elle appliquée uniquement sur les 
tronçons ou les valeurs limites d'exposi-
tion sont dépassées? Quid des villages? 

 
4)   La communication mentionne un préavis 

durant le deuxième semestre de cette 
année; quelle sera la nature de ce préa-
vis, étant donné qu'il s'agit à priori d'un 
domaine de compétence municipale? 

 
Le cas échéant, en fonction des réponses 
apportées à cette interpellation, je souhaite-
rais éventuellement déposer une résolution 
conformément à l'article 108 alinéa 4 de notre 
règlement. 
 
Merci d'avance pour les réponses aux ques-
tions soulevées par cette interpellation. 
 
M. Florian Chiaradia, Municipal 
 
Monsieur le Président, Mesdames et 
Messieurs, Monsieur l�interpellateur, 
 
En préambule il faut préciser que l�assainisse-
ment du bruit routier constitue une obligation 
légale, qu�il se pratique selon un catalogue 
de mesures précises et que la limitation 
à 30 km/h de nuit fait partie des mesures 
que le canton demande expressément d�inté-
grer. 
 
La Municipalité répond comme suit aux ques-
tions posées: 
 
1)   La municipalité a-t-elle prévu de consulter 

le conseil communal, les représentants 
des associations de village, les milieux du 
transport (VMCV, services d'urgence, ou 
autres), ou envisage-t-elle tout autre 
forme de consultation sur cet objet? 

Un préavis relatif aux mesures d�assainisse-
ment du bruit, comme vous l�avez dit très jus-
tement, sera déposé au Conseil communal 
cet automne. Il n�est pas prévu de consulta-
tion particulières des instances évoquées. En 
effet la limitation à 30 km/h de nuit corres-
pond à une mesure exigée par le canton pour 
réduire les émissions sonores lorsque les 
valeurs limites sont atteintes. 
 
2)   Le rapport final concernant cette étude 

des mesures d'assainissement à mettre 
en �uvre afin de respecter l'ordonnance 
sur la protection du bruit sera-t-il commu-
niqué au Conseil communal? Si non, 
pourquoi? 

 
Les conclusions du rapport final seront trans-
mises au Conseil communal par le biais du 
préavis prévu au deuxième semestre 2023. 
 
3)   La limitation à 30 km/h de nuit envisagée 

par la municipalité sera-t-elle prévue de 
manière générale sur l'ensemble de la 
partie urbanisée de notre commune ou 
sera-t-elle appliquée uniquement sur les 
tronçons ou les valeurs limites d'exposi-
tion sont dépassées? Quid des villages? 

 
Du point de vue réglementaire la limitation 
doit être mise en place sur les secteurs impo-
sés par le résultat de l�étude du bruit. 
D�autres tronçons routiers sont également 
prévus à 30 km/h de nuit pour des questions 
de cohérence de l�ensemble du réseau rou-
tier urbain. Ainsi qu�il sera expliqué dans le 
préavis prévu pour cet automne, cette 
mesure doit répondre à 3 critères: 
 
-  La hiérarchie du réseau, éviter des by-pass 

par des routes secondaires maintenue à 
50 km/h 

-  La longueur du tronçon qui doit être suffi-
sante pour éviter un patchwork 

 
-  La densité d�habitants, environ 200 habi-

tants par kilomètre. 
 
La mesure sera proportionnée et appliquée 
sur les tronçons qui répondent à des critères 
précis. 
 
4)   La communication mentionne un préavis 

durant le deuxième semestre de cette 
année; quelle sera la nature de ce préa-
vis, étant donné qu'il s'agit à priori d'un 
domaine de compétence municipale? 

 
Dans le cadre du futur préavis, la Municipalité 
donnera la liste des mesures à prendre 
pour répondre aux exigences de l�ordon-
nance sur la protection du bruit, découlant du 
rapport de l�étude et demandera le finance-
ment pour l�introduction de la limitation à 30 
km/h de nuit et pour le remplacement des 
fenêtres. 
 
La Municipalité espère ainsi avoir pu informer 
à satisfaction M. l�interpellateur et renvoie 
d�ores et déjà au préavis annoncé pour l�ex-
posé de tous les détails des différentes 
mesures de l�assainissement du bruit. 
 
M. Angelo Giuliano (PLR) 
 
Monsieur le Président, Mesdames et 
Messieurs, 
 
Je remercie M. le Municipal Chiaradia et 
j�attends, de même que certains de mes 
collègues, avec impatience le préavis 
pour cet automne, c�est pourquoi je 
renonce à déposer une résolution sur cet 
objet. 
  
M. Tal Luder (UDC) 
 
Monsieur le Président, Mesdames et 
Messieurs, 
 
Je souhaite que M. Chiaradia nous confirme 
que, parmi les mesures que nous pouvons 
prendre contre le bruit, il n�y a pas que la 
limitation à 30 km/h d�un secteur, mais aussi 
les fenêtres comme vous l�avez dit et, il me 
semble qu�il y a aussi le changement du 
revêtement pour un revêtement phono-
absorbant. S�agit-il d�une question d�argent 
car cela coute cher ou pourrions-nous 
imaginer de laisser trainer l�état des routes de 
Montreux pour qu�elles deviennent 
bruyantes et que du coup il n�y ait plus 
que la limitation à 30 km/h qui soit la mesure 
à appliquer pour faire au moins cher et au 
plus vite? 
 
M. Florian Chiaradia, Municipal 
 
Monsieur le Président, Mesdames et 
Messieurs, 
 
C�est juste M. Luder: le revêtement phono-
absorbant fait partie des premières mesures à 
prendre. La question posée était: qu�est-ce 
qui sera inclus dans ce préavis. Nous vous 
expliquerons dans ce préavis dès lors la stra-
tégie liée au revêtement phono-absorbant, 
mais il ne s�agira pas de financer cette 
mesure directement. 
 
11.8  Interpellation de M. Olivier Müller: 

"faudra-t-il attendre une généra-
tion entière pour enfin pouvoir se 
baigner au centre de Montreux?" 

M. Olivier Müller (PLR) 
 
Monsieur le Président, Mesdames les 
conseillères communales, Messieurs les 
conseillers communaux, 
 
Dans mon interpellation d�il y a un an, «Petits 
projets � Grands effets: ça avance ou pas?», 
j�interpellais la Municipalité sur les points de 
baignade possible à Montreux. 
 
M. le Municipal Chiaradia me répondait: «A ce 
jour nous n�avons pas pu trouver un accord 
sur la manière de procéder avec d�une part la 
DGTL et d�autre part la direction générale de 
l�environnement. Les négociations sont en 
cours.». C�était il y a une année. Depuis, il a fait 
chaud, très chaud en été et ce n�est pas près 
de changer. Pour rafraîchir un peu la mémoire, 
en mai 2011, le postulat Buholzer «Montreux 
plage et point de baignade» avait été accepté 
par ce conseil à la quasi-unanimité. 7 ans plus 
tard, le rapport-préavis 20/2018, qui répondait 
à ce postulat, faisait état de onze points de 
baignade au total, soit les plages «officielles» 
des bains de Clarens et du Pierrier et neuf 
autres possibilités d�approches au plan d�eau. 
Soit dit en passant, il n�a jamais été clair, en 
tout cas pour moi, ce qui se cache sous le 
terme «approche au plan d�eau» ou encore 
«baignade déconseillée». Peut-on y nager un 
peu, beaucoup, passionnément, à la folie, ou 
pas du tout? Ce même apport-préavis présen-
tait aussi un projet de réaménagement au bas 
de l�Av. Nestlé et mentionnait qu�au droit de la 
piscine du Casino, la possibilité d�autoriser à 
nouveau l�accès aux baigneurs pourrait être 
prochainement retrouvée. On était en 2018. 
On attend toujours. Il n�y a visiblement pas 
vraiment le feu au lac. 
 
Dans le préavis 08/2023 accepté ce jour, plus 
précisément dans le cahier des charges pour 
trouver le futur mandataire PACom, on y lit 
avec étonnement que dans les sujets d�urba-
nisme à traiter pour le futur mandataire 
PACom, il y a: «créer des points d�accès au lac 
pour la baignade.». Pour rappel, le calendrier 
du PACom prévoit l�approbation du PACom en 
juillet 2027, ce qui ferait un temps d�attente de 
16 ans � pratiquement une génération! - après 
l�acceptation du postulat Buholzer. 
 
Selon des informations que j�ai pu glâner, il 
semblerait que la procédure est fastidieuse et 
qu�il n�existe pas d�orientation suffisamment 
précise de la part du canton (la DGTL ou la 
DGE) sur ce qu�il faudrait faire pour permettre 
enfin un accès à ses rives du Lac et de pou-
voir non seulement s�y tremper et s�y baigner 
tranquillement, mais aussi nager un peu. 
 
A Lausanne en 2022, la ville a ouvert une troi-
sième zone de baignade vers le musée 
Olympique, après celles de la Jetée de la 
Compagnie en 2019 et du Vieux-Port 
d'Ouchy en 2021. A Morges, un schéma 
directeur des quais et des rives a permis de 
mettre en route le projet d�aménagement 
d�accès au lac et de plages flottantes sur le 
littoral morgien selon un préavis accepté le 
mois dernier. 
 
Il n�y a probablement aucune raison de pen-
ser que ce que Lausanne et Morges sont par-
venus à faire dans ces trois dernières années, 
au niveau des zones de baignades, Montreux 
ne puisse le faire. C�est une question de 
volonté politique et de priorité. Pour ma part, 
j�estime qu�il y a une certaine urgence à enfin 
régler ces points de baignade au centre de 
Montreux, et ce ne sont pas les habitantes et 
habitants du centre qui me contrediront. 
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Avenue du Midi 2 
1820 MONTREUX 
Tél/Fax 021 964 69 03 
Natel 079 447 28 02 
jfasero@hotmail.com 
www.jfasero.ch

� PLâTRERIE 
  � PEINTURE 
    � PAPIERS PEINTS







ARTISANS

Rue du Lac 126 bis • CP 230 • 1815 Clarens 

 Tél. 021 964 28 57 • www.elcomel.ch

elcomel
Electricité • Téléphonie • Informatique

jaquet@jaquetconstruction.chjaquet@jaquetconstruction.ch

Zone industrielle C114 - 1844 Villeneuve 

Tél. +41 21 960 42 30 

E-mail: info@metalassistance.com

Portes de garage – Abri PC 

Ventilation – Boîtes aux lettres
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Astrit Demaj 
Gérant  

079 446 07 07  
Rue de la Gare 23 - 1820 Montreux 

info@electrodep.ch 
www.electrodep.ch

RÉPARATION 
TOUTES MARqUES

Rte de Brent 13C � 1816 Chailly-Montreux 

Tél. 021 964 28 57 � www.elcomel.ch

CUISINE & DRESSING 

ARCHITECTURE D’INTÉRIEUR - RÉNOVATIONS

CASINO DE MONTREUX - RUE DU THÉÂTRE 9 

1820 MONTREUX - TÉL. +41 21 960 49 52 

INFO@NOVASTYLE.CH - WWW.NOVASTYLE.CH



ARTISANS

PLÂTRERIE

PEINTURE

PAPIERS PEINTS

RÉNOVATIONS

Ch. de Praz Roussy 2
1032 Romanel-sur-Lausanne 
Tél. 021 922 24 58 – Fax 021 922 24 59

Roger Antoniadis, exploite cette Fiduciaire depuis le 
1er janvier 1993. Faites confiance à son expérience

FIDUCIAIRE ANTONIADIS SÀRL 
Av. des Alpes 36 
1814 La Tour-de-Peilz 
 
Tél. 021 961 11 46 
 
E-mail: info@fiduciaire-antoniadis.ch 
www.fiduciaire-antoniadis.ch

FISCALITÉ / DÉCLARATION D'IMPÔT / COMPTABILITÉ 

DÉCOMPTE TVA / CONSEILS DE GESTION 

ET D'ORGANISATION

Plus de 35 ans d’expérience 

NTONIADIS
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ande
Rue Colomb 11  1860 Aigle

024 524 41 00  chablais@pcl.ch 

Votre imprimerie locale sur la Riviera et dans le Chablais ! 

flyers  entêtes de lettres   enveloppes  catalogues  dépliants touristiques et commerciaux 

blocs-notes  livrets de fête  sets de table  mailings  livres  a�iches et bien plus encore ! 

Imprimés labellisés Swiss Made, FSC, Imprim’Vert, climatiquement neutres

Ch. du Chêne 14  1020 Renens

021 317 51 51  info@pcl.ch 
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Alexandre GOUMAZ  
Diplômé fédéral en assurances 

Agence de Montreux 
Avenue du Casino 50 

1820 Montreux 
Mobile: 079 212 70 54 

Courriel: alexandre.goumaz@bluewin.ch 

Rte des Châtaigners 3 
1816 Chailly-Montreux 

*Véhicules spéciaux et très sales tarif sur devis
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Voici les questions que je pose à la 
Municipalité: 
 
question 1: Quelle est légalement la distance 
à laquelle aucun bateau, ski nautique ou 
moyen de navigation ne peut s�approcher du 
bord? 
 
question 2: en dehors des zones de débar-
cadères, si on reste proche du bord, à une 
distance inférieure à la réponse de la question 
précédente, est-ce que la nage est tolérée 
malgré le panneau d�interdiction? 
 
si oui, peut-on imaginer délimiter des couloirs 
de natation proche de la rive comme c�est 
d�ailleurs le cas aux bains de Clarens ou des 
carrés réservés bien délimités avec des 
bouées jaunes? 
 
si non, que risque-t-on légalement à nager là 
où il y a un panneau d�interdiction? 
 
question 3: Entre Territet et la plage du 
Pierrier, quels sont à ce jour les points d�accès 
au lac où il est possible et autorisé de se 
rafraîchir sans nager? 
 
question 4: Entre Territet et la plage du 
Pierrier, quels sont à ce jour les points d�accès 
au lac où il est possible et autorisé de nager? 
 
question 5: où en est le projet en bas de 
l�Avenue Nestlé? 
 
question 6: où en est la possibilité d�autori-
ser à nouveau la baignade au droit de la 
piscine du casino, où il y a les chaises longues 
et un magnifique panneau interdiction de 
nager? 
 
question 7: Existe-t-il entre Territet et la plage 
du Pierrier d�autres projets à l�étude pour l�ac-
cès au lac, avec baignade possible? 
 
question 8: Quel est l�état d�avancement des 
négociations avec le canton par rapport à il y 
a un an et qu�est-ce qui a pu être fait depuis 
juin 2022? 
 
question 9: Quel instrument d�aménagement 
du territoire est nécessaire pour satisfaire aux 
exigences du canton et pourrait-t-on envisa-
ger des aménagements provisoires en atten-
dant? 
 
question 10: Est-ce que la Municipalité 
confirme sa volonté de vouloir trouver une 
solution pour l�accès aux rives du lac indépen-
damment et surtout avant la validation du 
PACom? 
 
Je remercie la Municipalité pour ces réponses. 
 
M. Florian Chiaradia, Municipal 
 
Monsieur le Président, Mesdames et 
Messieurs, Monsieur l�interpellateur, 

Ayant pu prendre connaissance de votre 
interpellation il n�y a que peu de temps, la 
Municipalité répondra par écrit à vos 11 
questions. 
 
 
12.AUTRES OBJETS S�IL Y A LIEU 
 
M. le Président ouvre la discussion. 
  
M. Olivier Müller (PLR) 
 
Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs, 
 
Ce soir, notre conseiller communal Cédric 
Blanc tire sa révérence politique d�une car-
rière communale de près de 25 ans qui l�aura 
vu conseiller communal puis conseiller 
Municipal à Roche, ensuite conseiller com-
munal à Epalinges et enfin Conseiller commu-
nal à Montreux. 
 
En trois ans au conseil communal de 
Montreux, Cédric Blanc a eu l�occasion d�utili-
ser une fois chacun des principaux outils du 
conseiller communal: une interpellation sur les 
bornes électrique à Montreux-Est, le postulat 
de ce soir sur la gestion des ressources 
humaines et une motion très intéressante pour 
une vision claire du développement des locaux 
administratifs communaux. On ne manquera 
pas de lui communiquer la réponse à cette 
motion, qu�il lira sans doute avec plaisir 
lorsqu�il trouvera un petit peu de temps à caler 
entre une rencontre avec l�association des 
parents d�élève et une grève des enseignants. 
 
Malgré ses escapades rotzérane et palin-
zarde, Cédric est un enfant de Montreux. Il 
s�est beaucoup engagé dans le domaine 
associatif et dans le sport handicap. Il a éga-
lement été directeur général de la Fondation 
de Verdeil, plus grand établissement de for-
mation pour mineurs en difficultés du canton 
de Vaud. Dès le 1er juillet, Cédric relèvera 
comme vous le savez certainement un 
magnifique défi, celui de diriger la DGEO. Ce 
n�est pas tous les jours que Montreux a la 
chance de voir l�un de ces citoyens accéder 
à une fonction si importante pour notre can-
ton, une fonction presque aussi importante, 
ou peut-être même carrément plus impor-
tante, que la fonction de Conseiller d�Etat. 
 
Cher Cédric, c�est avec un certain regret que 
nous te voyons quitter le monde de la poli-
tique, et nous te souhaitons avant tout plein 
succès dans ta future fonction. 
 
Un plein succès d�abord pour toi, en tant 
qu�être humain, un plein succès pour toi, en 
tant que directeur, un plein succès pour toi en 
tant que père et grand-père, et enfin un plein 
succès aussi pour nous, puisqu�en effet, on a 
tous un peu un intérêt direct à ce que tu sois 
à la hauteur de la tâche afin que l�enseigne-
ment obligatoire de ces prochaines années se 
passent le mieux possible pour nos jeunes. 

Tout de bon pour la suite, et bonne retraite 
officielle de la vie politique d�ici quelques 
minutes. 
 
Applaudissements de l�assemblée. 
 
M. Dominik Hunziker (UDC) 
 
Monsieur le Président, Mesdames et 
Messieurs, 
 
Vous avez certainement pu voir ces derniers 
jours qu�ils sont en train de repeindre les 
pylônes à haute tension, la ligne qui passe 
entre Glion, le Cubly et Blonay. Il se trouve 
que certains de ces pylônes se trouvent dans 
des champs à narcisses, dans un de mes 
champs à narcisses exactement et surprise, 
quand il y a 50 personnes qui traversent pour 
aller peindre le pylône, je vous laisse imaginer 
les dégâts dans le champ. J�ai pu parler avec 
le responsable de Swissgrid qui s�est excusé 
milles fois, qui ne savait pas et une entreprise 
suisse allemande d�Argovie avec des 
employés à qui j�ai pu expliquer qu�est-ce 
que s�était qu�un narcisse. 
 
Je pense que la Municipalité est au courant 
quand il y a de tels travaux sur la commune et 
je pense qu�il serait peut-être judicieux d�ap-
prendre aux personnes qui viennent d�autres 
régions ce que c�est qu�un narcisse et que 
ces fleurs sont protégées. Merci beaucoup. 
  
M. le Président 
 
La parole n�est plus demandée la discussion 
est close. 
 
Je vous remercie de votre attention encore 
quelques minutes! 
 
Veuillez prendre toutes et tous bonne note 
que notre prochaine séance se déroulera le 
mercredi 21 juin à 18h au collège de Glion. 
Une agape suivra évidemment notre dernière 
séance de l�année politique. 
 
Je remercie notre secrétaire du Conseil Céline 
Morier, ainsi que l�huissier suppléant de notre 
Conseil François Baehni pour leur travail et 
leur collaboration. 
 
Je remercie tous les conseillers ayant pris la 
parole ce soir de bien vouloir transmettre une 
version électronique de leurs interventions à 
notre secrétaire Madame Morier le plus rapi-
dement possible, mais au plus tard dans la 
semaine qui suit cette séance, conformément 
à l�article 33 alinéa 3 de notre règlement. 
 
N�oubliez pas de reprendre vos cartes de 
vote et de les rapporter aux huissiers pour 
celles et ceux qui le devraient, les bouteilles 
de PET se retrouvent à la poubelle. Merci 
également de relever vos tablettes. 
 
Il est 22h08, M. Nicolas Büchler, Président, 
lève la séance. 
 
La prochaine séance aura lieu le mer-
credi 21 juin 2023 à 18h00 au collège de 
Glion.

Procès-verbal de la séance 
du 10 mai 2023. 

La version complète du procès-verbal 
peut être obtenue au greffe municipal.






